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�EXAMEN DE LA LSCMLC

DÉLINQUANTES 





Introduction

Renvoi à la LSCMLC :  art. 77



Le Service doit notamment�, en ce qui concerne les délinquantes, leur offrir des programmes adaptés à leurs besoins spécifiques et consulter régulièrement, à cet égard, les organisations féminines compétentes ainsi que toute personne ou groupe ayant la compétence et l’expérience appropriées.



Discussion



La LSCMLC donne au Service correctionnel du Canada (SCC) le mandat de fournir des programmes conçus spécialement pour répondre aux besoins des délinquantes. À cet égard, le SCC doit consulter régulièrement les organisations féminines compétentes ainsi que toute personne ou groupe ayant la compétence et l’expérience appropriées.



Ce mandat peut être divisé en deux principales questions :



Quels types de programmes conçus pour répondre aux besoins particuliers des délinquantes le SCC offre-t-il?



Quels types de consultations le SCC a-t-il tenues auprès des organisations féminines en vue d’élaborer des programmes pour les délinquantes?



Contexte



Les femmes purgeant une peine fédérale représentent environ 2,5% du total de la population carcérale. Comme les délinquantes sont peu nombreuses et comme il n’existait qu’un établissement fédéral pour femmes - la Prison de femmes , à Kingston (Ontario) - les délinquantes étaient généralement incarcérées loin de leur famille et de leur collectivité d’origine, et la gamme de programmes mis à leur disposition était limitée.



En 1989, le gouvernement a créé un Groupe d’étude pour qu’il examine la situation générale des femmes purgeant une peine fédérale et donne une orientation nouvelle à la gestion de ces délinquantes. En avril 1990, le rapport du Groupe d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale, intitulé La création de choix, a été présenté. Plus tard au cours de l’année, le gouvernement fédéral a entériné le rapport, et le SCC a commencé les travaux de mise en oeuvre des recommandations à court et à long terme du Groupe d’étude.



Le rapport du Groupe d’étude contenait des recommandations à court et à long terme visant à modifier la situation des femmes purgeant une peine fédérale. Toutefois, la principale recommandation du Groupe d’étude était de fermer la Prison des femmes et d’établir quatre installations régionales et un pavillon de ressourcement. Sur la recommandation du Groupe d’étude, le SCC a créé un Comité national interne de mise en oeuvre chargé d’élaborer un plan de mise en oeuvre pour les installations régionales. La priorité du Comité était d’élaborer un Plan opérationnel. Ce plan a été achevé en juillet 1992. En même temps, un sous-comité du Comité national de mise en oeuvre a rédigé un document cadre sur les programmes correctionnels pour les délinquantes.



Les recommandations à court terme du Groupe d’étude visaient notamment à améliorer les programmes offerts à la Prison des femmes. Le SCC a donné suite à cette recommandation à la Prison des femmes, et ce niveau de programmes sera maintenu jusqu’à la fermeture de l’établissement.



Essentiellement, l’incitation à fournir des programmes qui répondent aux besoins des délinquantes est venue du Groupe d’étude. Cependant, ces décisions ont ensuite été incorporées à la LSCMLC, comme elle était en cours d’élaboration.



Programmes existant avant la LSCMLC



Les recommandations à court terme du Groupe d’étude ont permis d’améliorer les programmes offerts à la Prison des femmes, notamment :



des contrats de services de counseling autochtone et de services d’Aînés;

un nombre accru de programmes de lutte contre la toxicomanie;

une thérapie pour les victimes d’agression sexuelle ou de mauvais traitements;

un agent de liaison pour les femmes de race noire;

un nombre accru de services psychologiques;

la somme 100 000 $ pour payer les dépenses des familles qui n’ont pas les moyens de se rendre à Kingston pour participer au programme de visites familiales privées;

le paiement des appels interurbains aux membres des familles des délinquantes.



Des programmes de transition ont été mis en oeuvre à la Prison des femmes pour préparer les détenues au modèle de vie communautaire des installations régionales. Ces programmes comprennent : un programme d’acquisition de compétences psychosociales permettant de vivre de façon autonome (responsabilités personnelles, transition, nutrition, loisirs et stress) et un atelier de résolution de problèmes.



Le présent document se divise en trois sections :



Créer des programmes pour les délinquantes



Cette section porte sur la partie de l’article 77 prévoyant que le SCC doit

offrir (aux délinquantes) des programmes adaptés à leurs besoins spécifiques.



On y décrit les différents programmes élaborés à l’échelle nationale pour répondre aux besoins particuliers des délinquantes. Chaque établissement a également mis au point une foule de programmes offerts localement aux délinquantes. L’annexe 1 (ci�jointe), qui décrit les programmes offert au Centre correctionnel pour femmes de Burnaby, est un exemple de la diversité et de la portée des programmes offerts dans les établissements régionaux pour femmes sous responsabilité fédérale.



Consultations



Cette section traite de la partie de l’article 77 prévoyant que le SCC doit consulter régulièrement, à cet égard, les organisations féminines compétentes ainsi que toute personne ou groupe ayant la compétence et l’expérience appropriées.



On y décrit les diverses consultations qui ont eu lieu et qui se tiennent encore concernant l’élaboration des programmes pour les délinquantes.



Annexes



Annexe 1 - Exemples de programmes offerts à l'établissement pour femmes Nova, au pavillon de ressourcement Okimaw Ohci et au Centre correctionnel pour femmes de Burnaby



Cette annexe donne des exemples de programmes conçus pour les détenues de l'établissement pour femmes Nova, du pavillon de ressourcement Okimaw Ohci et du Centre correctionnel pour femmes de Burnaby (CCFB). Les deux premiers sont des établissements fédéraux récemment construits conformément aux recommandations du Groupe de travail sur les femmes purgeant une peine fédérale. Le CCFB était en construction au moment où le Groupe de travail poursuivait ses travaux et où le gouvernement fédéral prenait la décision de ne pas construire d'établissement régional en Colombie-Britannique. Le SCC garde en vigueur un accord d'échange de services avec la province de la Colombie-Britannique afin de permettre aux délinquantes de cette province d'être incarcérées dans leur région d'origine.



�Annexe 2 - Participants aux séances de consultation



Cette section contient les listes des participants aux diverses séances de consultation décrites dans la section précédente.



Annexe 3 - Profil des délinquantes, 1994 - 1997



Cette section fournit des données sur les délinquantes ainsi qu’une brève analyse.



Annexe 4 - Profil des délinquantes dites « à sécurité maximale »



Cette section fournit des données sur les délinquantes classées au niveau de sécurité maximale.



Annexe 5 - Comprendre le trouble de la personnalité limite



Cette section fournit un aperçu des comportements liés au trouble de la personnalité limite.



Créer des programmes pour les délinquantes



Nota : Cette section porte sur la partie de l’article 77 prévoyant que le SCC doit offrir (aux délinquantes) des programmes adaptés à leurs besoins spécifiques.� 



Introduction



Bien qu’il existe déjà de nombreux types de programmes au SCC, ces programmes ont été élaborés à partir des besoins des hommes. Les recherches sur les résultats de ces programmes ne sont pas nécessairement applicables aux délinquantes.



Même si les études portant sur les délinquantes soient très peu nombreuses par rapport à celles qui portent sur les hommes, des progrès ont été réalisés durant la dernière décennie pour ce qui est de l'évaluation des besoins des délinquantes en matière de programmes. Dans l'ensemble, les problèmes qui contribuent au comportement criminel sont différents chez les femmes et chez les hommes. Les facteurs environnementaux, situationnels, politiques, culturels et sociaux, ainsi que les facteurs physiologiques et psychologiques, qui touchent les femmes ne sont pas les mêmes que ceux que vivent les hommes.



�Les délinquantes font souvent face à de nombreux problèmes interreliés qu'il faut tenter de régler (un par un ou globalement) pour leur permettre d'aller de l'avant. Parmi les problèmes courants, mentionnons la dépendance, la faible estime de soi, l'échec scolaire ou professionnel, la perte d'un ou des deux parents à un jeune âge, le placement en famille d'accueil, les changements fréquents de famille d'accueil, le placement en établissement, la vie dans la rue, la prostitution, les tentatives de suicide, l'automutilation et la toxicomanie.



Deux thèmes semblent communs aux études sur les délinquantes :



Premièrement, tous les auteurs reconnaissent que, dans la plupart des cas, les activités criminelles des femmes sont largement associées à leurs antécédents et à leurs conditions de vie.

Deuxièmement, les programmes correctionnels destinés aux délinquantes ne doivent pas être limités à un seul domaine de spécialisation, ils doivent plutôt être multidimensionnels. Une approche holistique dans chacun des programmes semble donner des résultats positifs.



Les documents de recherche et le rapport du Groupe d’étude font état de quatre grandes caractéristiques, souvent interreliées, qui sont communes à la plupart des délinquantes :



Problèmes liés à des mauvais traitements ou à des traumatismes



L'ampleur des problèmes de violence dans la vie des femmes qui sont aujourd'hui incarcérées n'est reconnue que depuis très peu de temps. Les études sur les femmes purgeant une peine fédérale au Canada montrent que la majorité des détenues se sont vu infliger des mauvais traitements ou des traumatismes dans leur famille d'origine ou par leur partenaire. D'après une étude réalisée en 1990, 82% des 102 femmes interrogées à la Prison des femmes et 72% des 68 femmes interrogées dans des établissements provinciaux ont été victimes de violence physique ou sexuelle. Les mauvais traitements étaient plus répandus chez les femmes autochtones; dans l'ensemble, 90% d'entre elles avaient été victimes de violence physique et 61% de violence sexuelle. 



Environ les deux tiers des délinquantes interrogées ont déclaré souhaiter qu'il y ait un programme ou des services de counseling pour les femmes ayant été victimes de mauvais traitements.



�Instruction et compétences professionnelles



Les infractions commises par les femmes sont aussi liées à des conditions socio�économiques souvent caractérisées par la pauvreté, le racisme et la violence. On s'entend généralement pour dire que la plupart des délinquantes possèdent les caractéristiques suivantes : elles sont pauvres et elles ne possèdent pas suffisamment de compétences monnayables, elles sont souvent dépendantes de l'aide sociale, de l'alcool et des hommes, et elles assument souvent seules la responsabilité d'élever leurs enfants.



Les programmes de formation professionnelle destinés aux délinquantes doivent fournir une formation suffisante � sur les plans de la durée, de l'intensité et de la qualité � dans un domaine professionnel qui soit pertinent par rapport au marché du travail et ils doivent porter sur des emplois qui pourront permettre aux femmes de gagner un salaire leur assurant l'indépendance financière.�



Toxicomanie



Il ressort d'examens systématiques des études sur les résultats des traitements de lutte contre la toxicomanie enregistrés chez les femmes que si l'on veut que celles�ci retirent le plus d'avantages possible des traitements, il est essentiel que ces programmes soient adaptés aux conditions de vie et aux besoins particuliers des femmes.



La recherche indique que la toxicomanie n'est pas liée au même genre de problèmes chez les délinquantes que chez les délinquants. En effet, on constate de plus en plus que les troubles alimentaires, les troubles sérieux de l'humeur (dépression) et les antécédents de mauvais traitements, parfois liés au trouble de stress post�traumatique, sont très fréquents chez les femmes qui ont un problème de toxicomanie. Il convient toutefois de souligner que les effets physiques de la toxicomanie sont souvent plus importants chez les femmes que chez les hommes et que les troubles physiologiques graves, par exemple ceux qui sont causés par une consommation abusive d'alcool, peuvent se manifester à un niveau de consommation inférieur ou après une période plus courte chez la femme que chez l'homme.



�Compétences parentales



L'étude de 1990 a révélé que les deux tiers des femmes purgeant une peine fédérale avaient des enfants. Bon nombre de ces femmes s'inquiétaient énormément du fait d'avoir perdu la garde d'un ou de plusieurs de leurs enfants et ont déclaré que les contacts avec leurs enfants, quel que soit leur âge, étaient essentiels pour elles. La majorité des détenues de la Prison des femmes et 40% des détenues des établissements provinciaux ont manifesté de l'intérêt pour les programmes portant sur la façon d'exercer son rôle parental en prison, sur l'éducation des enfants à distance et sur le développement des jeunes enfants.



Évaluation des programmes (initiale)



En 1992-1993, pour aider à l’élaboration d’un cadre pour les programmes, le SCC a retenu à contrat les services de Mme Kathleen Kendall afin qu’elle effectue une évaluation des services thérapeutiques fournis à la prison des femmes et prépare une analyse de la recherche sur les services thérapeutiques offerts aux femmes incarcérées. Mme Kendall a été choisie pour ses connaissances en services correctionnels pour les femmes et en services thérapeutiques.



L’évaluation approfondie des services thérapeutiques fournis à la Prison des femmes effectuée par Mme Kendall incluait des entrevues avec un bon nombre de détenues et d’employés de la Prison des femmes ainsi qu’avec divers fournisseurs de services, dont des employés du SCC et des thérapeutes de sexe féminin engagées à contrat par le SCC. L’évaluation avait alors servi de base à l’élaboration de la Stratégie des programmes correctionnels à l’intention des femmes purgeant une peine fédérale décrite plus loin.



Stratégie  des programmes correctionnels à l’intention des femmes purgeant une peine fédérale�



Grâce aux résultats des recherches effectuées pour le Groupe d’étude et à son évaluation des programmes fournis à la Prison des femmes, Mme Kendall a aidé les responsables des programmes du SCC à l’AC à mettre au point le document cadre intitulé Stratégie des programmes correctionnels à l’intention des femmes purgeant une peine fédérale (juillet 1994). Ce document est fondé sur les résultats de son analyse de la recherche et de son évaluation ainsi que sur les travaux du Groupe d’étude. Cette approche holistique axée sur les femmes� a été élaborée afin de rendre uniformes tous les programmes des nouveaux établissements régionaux pour femmes purgeant une peine fédérale.  Elle repose sur la Stratégie correctionnelle du SCC et la respecte tout en étant suffisamment souple pour reconnaître et intégrer les besoins des délinquantes. Cette stratégie permet au SCC de faire en sorte que :

�les programmes répondent aux besoins des femmes purgeant une peine fédérale;

le contenu et l’intensité des programmes soient fonction du niveau du risque et des besoins (facteurs criminogènes);

les programmes soient fondés sur des modèles théoriques efficaces;

le suivi et les programmes de soutien lors de la mise en liberté soient offerts dans la collectivité.



Programmes de base

Introduction



Les programmes de base du SCC sont des programmes qui s'attaquent aux facteurs criminogènes (facteurs qui ont joué un rôle dans le comportement criminel) dans le but de réduire les risques de récidive du délinquant. Le SCC a adopté la méthode d’apprentissage cognitif et social pour ses programmes de développement personnel.�



La Stratégie des programmes correctionnels à l’intention des femmes purgeant une peine fédérale énonce les programmes de base destinés aux femmes. Il s’agit des mêmes programmes que pour les hommes, sauf pour ce qui est des programmes pour les survivantes de traumatismes et d’actes de violence.  Sur le plan de la statistique, il n'existe en effet aucun lien entre le fait d'avoir été victime de violence, de mauvais traitements ou de traumatismes et le comportement criminel; toutefois, les répercussions de ce type de victimisation sont assez graves pour porter atteinte à beaucoup d'autres aspects de la vie d'une personne. Afin de souligner l'importance de ce programme pour les délinquantes, on a décidé de l'inclure dans les programmes de base.  Les programmes de base pour les femmes sont les suivants :



Programmes d'acquisition de compétences psychosociales

Programmes de lutte contre la toxicomanie

Programmes d'alphabétisation et d'éducation permanente

Programmes pour les survivantes de traumatismes et d’actes de violence.



�Programmes d'acquisition de compétences psychosociales



Cet ensemble de programmes est semblable à celui que le SCC a élaboré pour les hommes, sauf qu'il a été adapté aux besoins des femmes.



Le volet du programme consacré au Développement des aptitudes cognitives porte sur la résolution de problèmes et le jugement critique. Les éléments du programme conviennent aux femmes, mais des modifications et des options ont été apportées aux exercices et aux jeux de rôle pour qu’ils reflètent mieux les réalités des femmes (voir la section 2).



Le Programme de compétences parentales actuel a été amélioré de manière à y intégrer des questions qui intéressent particulièrement les femmes. Ce programme est obligatoire pour les détenues qui participent au programme mère-enfant.



Le Programme d'initiation aux loisirs et le Programme d'intégration communautaire actuels sont fournis par les régions. Le Programme d'initiation aux loisirs fait la promotion de la santé, du bien-être et de la bonne alimentation beaucoup plus que ne le fait le programme actuel destiné aux hommes. Dans les nouveaux établissements, on insiste beaucoup sur les activités récréatives et de loisirs et sur la participation aux activités communautaires. 



Programmes de lutte contre la toxicomanie



Bien qu’il s’agisse d’un programme de base s’adressant aux hommes et aux femmes, un programme distinct a été élaboré pour les détenues. Le programme de lutte contre la toxicomanie reconnaît qu’une femme se connaît mieux que quiconque et est fondé sur le principe qu’il est essentiel pour les femmes d’apprendre à faire des choix éclairés et à accepter les conséquences de ces choix si elles veulent prendre le contrôle de leur vie.



Le programme s’inspire du Modèle de changement élaboré par Prochaska, DiClemente et Norcoss. Plutôt que de mettre l’accent sur le problème de toxicomanie et tous les facteurs qui le renforcent, le Modèle de changement est axé sur le processus de changement proprement dit. Les programmes fondés sur ce modèle connaissent toujours un succès initial faible suivi d’une augmentation marquée avec le temps. Le programme fournit également un cadre pour travailler de façon intégrée auprès des femmes qui sont prêtes à faire des changements et de celles qui ne sont pas prêtes à les faire.



�Programmes d'alphabétisation et d'éducation permanente



L'éducation permanente est une notion qui s'applique aux adultes et selon laquelle l'apprentissage se poursuit continuellement, peut se faire dans plusieurs cadres (et non seulement dans une salle de classe) et est fonction des besoins qu'ont les femmes tant sur le plan personnel que sur celui de l'emploi. On accorde une grande importance à l'alphabétisation des délinquantes et à l'augmentation de leur niveau de scolarité vu que ce genre de formation est essentiel à la réintégration des femmes en tant que citoyennes respectueuses des lois. Les programmes d'études seront régis par les règlements de la province. La question de l'éducation, y compris l'alphabétisation, est abordée dans les politiques et directives internes du SCC.



Programmes pour les survivantes de traumatismes et de mauvais traitements



Ces programmes s’adressent exclusivement aux délinquantes. Ils aident les délinquantes qui ont été victimes de violence à faire face à leur problème et à le traverser. Il peut s’agir d'exploitation sexuelle durant l'enfance, d'agression sexuelle, de violence conjugale, etc. L'utilisation du terme « traumatismes » nous permet d'englober les diverses formes de mauvais traitements subis, ainsi que de tenir compte de l'intensité et de la durée de la victimisation. On utilise une diversité de méthodes de prestation; de même, les programmes n'ont pas tous la même intensité ni la même durée; enfin, on sollicite une forte participation de la collectivité locale. Ainsi, on offre des programmes de sensibilisation ou d'éducation de même que des programmes « thérapeutiques » plus approfondis ainsi que des groupes d’entraide et de suivi.



Même si on accordera une grande place aux séances de groupe dirigées par des animateurs chevronnés, des thérapies individuelles seront nécessaires pour de nombreuses délinquantes, car certaines questions et expériences sont souvent trop difficiles à aborder au sein d'un groupe.



Autres programmes et services



Un éventail d’autres programmes et services détiennent un rôle important dans la stratégie des programmes des nouveaux établissements et contribueront également au succès de la réinsertion sociale des délinquantes.  Le personnel devra faire preuve d’imagination et de créativité afin de cerner des programmes efficaces pour les femmes et qui les aideront à établir des liens avec la collectivité.  Comme il a été mentionné, les programmes offerts au CCFB et décrits à l’Annexe I constituent un bon exemple du type de programmes offerts ou en voie d’élaboration au sein des nouveaux établissements fédéraux.



C'est à chaque établissement et à chaque région qu'il incombe d'élaborer ces programmes et de les mettre en oeuvre. Certains existent déjà ailleurs; on peut donc les utiliser en les adaptant aux besoins des délinquantes et de l'établissement. Mentionnons entre autres les programmes multiculturels, les programmes d'activités récréatives et de loisirs, les programmes d'études et de formation professionnelle, le programme de l'équipe d'entraide ainsi que les programmes et services de santé, tant sur le plan éducatif (prévention) que sur le plan de l'intervention.



Programme mère-enfant



L’une des recommandations du Groupe d’étude était de créer un programme mère�enfant. L’objectif du programme est de fournir des mécanismes qui favorisent la stabilité et la continuité dans les relations entre l’enfant et sa mère. Ce sont d’abord et avant tout les meilleurs intérêts de l’enfant, y compris son bien�être physique, affectif et spirituel, qui sont pris en considération dans toute décision liée à la participation au programme mère-enfant.  La mise à l’essai de ce programme, dans le cadre d’un projet pilote, a commencé en juillet 1996 au pavillon de ressourcement Okimaw Ohci, et la mise en oeuvre complète a commencé à ce même pavillon à l’été 1997. Les établissements régionaux commenceront la mise en oeuvre graduelle en 1998. Ce programme n’est pas disponible dans les unités à sécurité maximale.



Délinquantes autochtones



Vu la forte représentation des membres des Premières nations et des Autochtones dans les prisons, des programmes adaptés aux besoins des délinquantes autochtones sont également élaborés et offerts.



Les recommandations du Groupe d’étude contenues dans le rapport intitulé La création de choix constituent une partie importante de la philosophie du pavillon de ressourcement Okimaw Ohci. Le pavillon de ressourcement a été construit en réponse à l’une des principales recommandations du Groupe d’étude.



Pour fournir les services les plus efficaces à la population carcérale, il faut effectuer une consultation continue des délinquantes pour s’assurer que leurs besoins particuliers sont satisfaits. Bien que des représentants autochtones aient participé à presque toutes les séances de consultation qui ont eu lieu, une consultation plus approfondie d’organisations féminines autochtones, de professionnels autochtones, d’Aînés et de guérisseurs, pour déterminer si les programmes sont conformes à la LSCMLC et au document La création de choix�, favorisera davantage l’élaboration des programmes qui reflètent plus particulièrement les besoins des femmes autochtones et membres des Premières nations.

�Le rôle du personnel du pavillon de ressourcement Okimaw Ohci consiste à aider les délinquantes à :



retrouver leur fierté et leur dignité en tant que femmes et mères;

retrouver un sentiment de valeur, de dignité et d’espoir;

rebâtir leurs familles et leurs collectivités;

établir des liens entre les société autochtones et non autochtones;

favoriser la guérison de la Terre et de ses créatures.



Les enseignements culturels, traditionnels et spirituels font partie intégrante de la vision et de la philosophie du pavillon de ressourcement. Les délinquantes autochtones et membres des Premières nations ont la possibilité de reprendre possession de leur histoire, de leur identité et de leur importance en tant que femmes et dispensatrices de soins. Pour que les femmes s’épanouissent du point de vue holistique, on leur donne l’occasion de travailler à leur guérison et de s’attaquer aux effets des mauvais traitements physiques, sexuels et psychologiques. De plus, on traite des problèmes de racisme, de sexisme et d’absence de possibilités de développement économique auxquels doivent faire face les femmes autochtones et membres des Premières nations, et ces femmes ont la possibilité de réapprendre leur culture, leur langue et leur histoire d’une manière qui réponde à leurs besoins.



Le pavillon de ressourcement offre tous les programmes de base d’une manière adaptée à la culture et au sexe des délinquantes. L’utilisation d’animateurs autochtones et membres des Premières nations se révèle extrêmement avantageuse, car elle permet d’établir immédiatement une relation de confiance entre l’animateur et le groupe. Le port de peintures traditionnelles, les cercles de la parole et la spiritualité jouent un rôle important dans la guérison des femmes sur le plan holistique, et ces pratiques font généralement partie des programmes. De plus, les enseignements et les pratiques culturels et spirituels jouent un rôle important dans la guérison holistique des femmes, et le fait d’inclure ces pratiques dans tous les programmes semble avoir un effet positif.





�Programmes pour les femmes dans les unités à sécurité maximale 



À l’été 1996, à la suite d’une série d’incidents survenus à l’établissement pour femmes d’Edmonton, le Service correctionnel du Canada a pris la décision de ne pas placer de délinquantes dites « à sécurité maximale » dans les établissements régionaux. Il était devenu clair que ces quelques femmes avaient beaucoup de difficulté à s’adapter au modèle de vie communautaire des établissements régionaux.



Par conséquent, entre septembre 1996 et mai 1997, on a ouvert de petites unités entièrement séparées et indépendantes pour loger les femmes classées au niveau de sécurité maximale. Ces unités sont situées à l’établissement de Springhill (Atlantique), au Centre régional de réception (Québec) et au pénitencier de la Saskatchewan (Prairies). Au moment de la rédaction du présent rapport, les femmes de la région de l’Ontario étaient hébergées à la Prison des femmes�.



Les besoins des délinquantes dites « à sécurité maximale » dans les domaines de la santé mentale, de l’alphabétisation et de la toxicomanie ont été examinés, ce qui a donné les résultats suivants (on a étudié le dossier de 42 délinquantes�) :



dix�huit femmes ont un niveau de scolarité inférieur à une dixième année; douze ont un niveau inférieur à une huitième année;

trente�cinq femmes ont un besoin élevé de suivre un traitement contre la toxicomanie, six ont un besoin moyen et une n’en a pas besoin;

vingt�sept femmes ont un besoin élevé de traitement psychologique/psychiatrique, dix ont un besoin moyen et 5 ont un besoin faible. À noter que les cinq délinquantes ayant un besoin faible ont manifesté des niveaux d’agressivité ou des comportements autodestructeurs pouvant nécessiter la participation à un programme de santé mentale. Toutefois, une telle participation doit être volontaire.



La population de ces unités est extrêmement hétérogène, mais on peut identifier au moins trois sous�types de délinquantes :



des délinquantes aux faibles performances qui peuvent, dans certaines circonstances, susciter des préoccupations quant à leur propre sécurité;

les délinquantes ayant des troubles mentaux modérés et graves, tant organiques que non organiques;

les délinquantes qui, par leur comportement et leurs valeurs, correspondent plus exactement au profil habituel des détenus à sécurité maximale.

�La Stratégie des programmes correctionnels (décrite plus loin) sert de base à tous les programmes, y compris aux programmes offerts dans les unités à sécurité maximale. Bien que les objectifs à long terme des programmes soient la réadaptation et la réinsertion sociale, le but à court terme est d’aider les femmes à satisfaire leurs besoins clés afin qu’elles puissent réintégrer les installations régionales.



Les programmes de base pour les femmes, exposés dans la Stratégie des programmes correctionnels, sont offerts aux unités à sécurité maximale. Il s’agit des programmes de lutte contre la toxicomanie, d’alphabétisation et d’éducation, d’acquisition de compétences psychosociales (développement des aptitudes cognitives et maîtrise de la colère) et des programmes pour les survivantes de mauvais traitements et de traumatismes. Les autres programmes et services offerts aux femmes sont le counselling individuel, les services d’aumônerie et d’Aînés, la spiritualité autochtone (par exemple les sueries), les premiers soins, la thérapie par le travail ou par l’art ainsi que les activités récréatives. Des programmes de bénévoles et des visites régulières de représentants de la Société Elizabeth Fry ont également lieu.



Les délinquantes appartenant aux sous�types identifiés précédemment ont souvent besoin de programmes individuels pour bénéficier d’un épanouissement personnel maximal (réduction du risque) ainsi que pour garantir leur propre sécurité. Ces femmes ont souvent de la difficulté à entretenir des relations normales avec les autres et ont besoin de formation/d’expérience pour surmonter ces difficultés. Parfois, les programmes de base et les autres programmes ne fonctionnent pas bien avec ces délinquantes parce qu’elles manquent de motivation ou d’intérêt (beaucoup de délinquantes ne sont pas intéressées par ces programmes ou ont de la difficulté à maintenir leur intérêt ou leur assiduité), parce qu’elles ne s’entendent pas avec certaines délinquantes ou parce qu’elles ne sont pas assez nombreuses. En outre, comme seulement quelques femmes participent aux programmes, cela réduit l’efficacité des programmes de groupe lorsque le nombre idéal de participantes est de 8 à 12 délinquantes. Les petits groupes font en sorte que la plupart des femmes reçoivent une assistance et un counselling individuels, ce qui peut être bénéfique, mais ne s’est pas toujours révélé aussi efficace que les programmes de groupe pour ce qui est de réduire le risque.



Le SCC continue d’examiner la situation des femmes incarcérées dans ces unités afin d’envisager d’autres stratégies d’hébergement et de gestion et afin de mettre en oeuvre des approches innovatrices visant à les aider.



Programme intensif de guérison



Au moment où les unités à sécurité maximale ont ouvert, le SCC a également établi un programme intensif de guérison au Centre psychiatrique régional (Prairies). Ce programme tente d’aider les femmes à maîtriser les comportements associés à un trouble de la personnalité limite (voir l’annexe 5).

�Compte tenu du fait que certaines délinquantes avaient des besoins en santé mentale dépassant la capacité d'intervention des nouveaux centres régionaux, le SCC a fait appel aux services du docteur Margo Rivera, du Kingston Psychiatric Hospital, pour examiner 26 délinquantes dans cette situation. Dans son rapport intitulé Giving Us A Chance - Needs Assessment: Mental Health Resources for Federally Sentenced Women in the Regional Facilities, le docteur Rivera recommandait au SCC d'élaborer un programme intensif de guérison pour répondre aux besoins des femmes qui ont affiché tous les comportements suivants ou la plupart d'entre eux : comportement autodestructeur persistant et grave; troubles de l'identité; dépression; difficulté à maîtriser la colère; aliénation grave; problèmes dans les relations intimes; comportement suicidaire; anxiété grave; faible estime de soi; toxicomanie grave. En général, ces femmes représentent les cas les plus difficiles à gérer, et leurs comportements empêchent souvent la réussite des programmes destinés à réduire le risque de récidive.



Un programme intensif de guérison à l'intention des femmes éprouvant ces difficultés a été élaboré par le SCC (aucun programme analogue n'avait été offert aux délinquantes auparavant, ni par le SCC, ni par une autre autorité compétente); depuis septembre 1996, ce programme est offert au Centre psychiatrique régional (Prairies)�. Le traitement (thérapie cognitive du comportement) est axé sur la compréhension et la transformation des pensées et des comportements qui sont à la source des problèmes des délinquantes. La réussite de ces transformations est tributaire de l'acquisition, par la délinquante, de nouvelles compétences et stratégies d'adaptation. Cette acquisition se fait de deux façons. La première, formelle, réside dans les composantes de programme; la deuxième, informelle, dans les interactions et l'imitation des comportements positifs des membres du personnel (communauté thérapeutique). Par ailleurs, on insiste sur le présent plutôt que sur le passé, et sur la compréhension de la dynamique des contacts interpersonnels qui se produisent dans le cadre du programme. On a aussi intégré à ce dernier un élément d'évaluation globale qui prévoit la participation du personnel et des détenues.



La thérapie comprend de nombreux aspects complémentaires :

une approche communautaire thérapeutique;

le counseling individuel;

les programmes de groupe;

la pharmacothérapie (médicaments prescrits au besoin).





�Évaluation des programmes (en cours)



La sous-commissaire pour les femmes travaille à l’élaboration d’un cadre d’évaluation pour les établissements régionaux et le pavillon de ressourcement.



Les nouveaux programmes de base qui ont été créés pour les femmes à l’échelle nationale, tels que décrits dans le présent rapport, seront également évalués au cours des deux ou trois prochaines années, de concert avec le directeur général des Programmes correctionnels. Les évaluations incluent la participation des détenues, car on désire avoir leur opinion sur la manière dont les programmes répondent à leurs besoins.



Comme les deux plus grands établissements (établissement pour femmes de Grand Valley et établissement Joliette) ont ouvert leurs portes en janvier 1997, et les deux autres établissements régionaux travaillent à normaliser leurs opérations depuis leur ouverture, à la fin de 1995, il faudra du temps pour veiller à ce qu’un nombre suffisant de femmes aient terminé les programmes pour que les évaluations soient pertinentes.



Les cadres d’évaluation sont en cours d’élaboration pour le programme de soutien par les pairs et le programme de lutte contre la toxicomanie à l’intention des femmes. Un examen du programme de développement des aptitudes cognitives est également en cours (le programme doit être réussi, car il est lié au succès de la réintégration sociale).



Au niveau local, l’établissement pour femmes d’Edmonton mène en ce moment un vaste projet de recherche en ayant recours aux services d’un étudiant en psychologie, projet portant sur les domaines suivants :



comment fonctionne la philosophie de La création de choix;

l’effet de l’incarcération sur les femmes;

les programmes de compétences parentales.



Stratégie communautaire de réinsertion sociale à l’intention des délinquantes



À la suite des consultations tenues en mars 1996 (décrites plus loin) en vue de l’élaboration d’une stratégie pour les délinquantes, le SCC a poursuivi ses efforts afin de mieux définir un cadre pour une stratégie améliorée de réinsertion sociale pour les femmes qui reflète la philosophie de La création de choix et d’autres orientations stratégiques pertinentes.



�Le SCC a élaboré un document de travail afin de créer un cadre pour la réinsertion sociale des femmes, grâce à l’énorme contribution de nombreux partenaires du SCC et de l’extérieur. Le document repose sur la recherche portant sur les expériences de vie et les besoins des délinquantes et des femmes en général et reflète en outre les résultats de l’atelier de mars 1996. Le document sera envoyé aux partenaires de l’organisation et de l’extérieur aux fins d’une consultation officielle et fera l’objet d’une discussion à la réunion des intervenants qui aura lieu en avril 1998.



L’objet de la stratégie de réinsertion sociale est « de favoriser le retour en toute sécurité des femmes dans la collectivité qu’elles ont choisie aussitôt que possible durant leur peine ». Pour ce faire, on doit « prévoir une surveillance et une aide convenables dans la collectivité et favoriser la mise en rapport des femmes avec un réseau de ressources qui durera après l’expiration du mandat »�.



Consultations

Consultations relatives à chaque programme�



Nota :  La présente section porte sur la partie de l’article 77 de la LSCMLC prévoyant que le SCC doit :



	consulter régulièrement, à cet égard, les organisations féminines compétentes ainsi que toute personne ou groupe ayant la compétence et l’expérience appropriées.�



Séance de remue-méninges : Programmes pour les survivantes de traumatismes et de mauvais traitements



En juin 1994, le SCC a invité plusieurs spécialistes de la collectivité provenant de tous les coins du pays ainsi que des représentants de la Prison des femmes à participer à une séance de remue�méninges de deux jours portant sur l’élaboration de programmes à l’intention des femmes victimes de mauvais traitements et de traumatismes.



Cette séance a donné lieu à l’élaboration d’un Document de travail, qui a été révisé par les participants. Les idées et les recommandations contenues dans le document ont ensuite été intégrées officiellement dans le Cadre et les Lignes directrices sur les programmes pour les survivantes de traumatismes et d’actes de violence, qui ont été élaborés en juillet 1995.

�Programme de développement des aptitudes cognitives



Le Programme de développement des aptitudes cognitives a été créé à la fin des années 1980, principalement à l’intention des hommes. En novembre 1994, des employés du SCC à l’AC ont rencontré les détenues et les responsables de la prestation des programmes à la Prison des femmes et au Centre correctionnel pour femmes de Burnaby afin de déterminer s’il y avait lieu de modifier le programme pour qu’il soit axé sur les femmes. Comme ce programme porte principalement sur la résolution de problèmes et le jugement critique, les détenues et les responsables ont indiqué que le programme ne requérait que des modifications mineures, notamment qu’il faudrait inclure des jeux de rôle et des exercices qui soient mieux adaptés à la réalité des femmes.



Séance de remue�méninges :  Comprendre la violence exercée par des femmes et faire face à leur colère



Du 5 au 7 juillet 1995, le SCC a tenu une séance de remue�méninges sur le sujet en rubrique avec des spécialistes de la collectivité provenant de partout au Canada et avec des employés de la Prison des femmes. La séance consistait à examiner deux documents faits à contrat pour le SCC : La colère et les autres émotions chez les femmes�; et Comprendre la violence exercée par des femmes.�



Cette séance a donné lieu à l’élaboration d’un compte rendu et à la décision d’élaborer un programme à l’intention des femmes qui ont recours à la violence ou à un comportement agressif de façon instrumentale (c'est-à-dire de manière non défensive).  Cinq des spécialistes qui ont participé à la séance ont accepté de travailler ensemble à l’élaboration d’un manuel de programme détaillé (intitulé ( Retour à la collectivité (), qui a été terminé en mars 1996.  Toutefois, comme le SCC continue d'en apprendre davantage sur le comportement et les besoins des femmes qui ont recours à l'agression de façon instrumentale et continue, il est clair que ce programme ne peut répondre à leurs besoins puisqu'en fonction de ce dernier, elles doivent être prêtes à assumer la responsabilité de leurs actes.  Une étude est actuellement en cours afin de déterminer si le programme, ou certaines de ses composantes, pourrait être utilisé dans les établissements régionaux afin de répondre à des besoins plus vastes en matière de gestion de la colère et des émotions.



�Programme mère-enfant



L'ébauche de la directive du commissaire (document de politique interne) a été envoyée aux intervenants de la collectivité par les directrices des nouveaux établissements pour femmes. Elle a également été transmise aux bureaux nationaux de l'Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry (ACSEF), de la Native Women’s Association of Canada (NWAC) et du Conseil des églises pour la justice et la criminologie (CEJC) par l'entremise de l'administration centrale. La consultation s'est déroulée de la mi�septembre à la fin d'octobre.  Malheureusement, les personnes auxquelles l'ébauche a été envoyée n'ont pas toutes répondu. Des modifications ont été apportées au document de politique en fonction des commentaires formulés. À l’heure actuelle, les travaux sur la directive se poursuivent, laquelle devrait être mise en vigueur au printemps 1998.



Atelier national sur l’élaboration d’une stratégie communautaire pour les FPPF



Du 5 au 7 mars 1996, une séance de remue-méninges de trois jours a eu lieu avec des employés du SCC et des partenaires de la collectivité au sujet de l’élaboration d’une stratégie pour les délinquantes sous responsabilité fédérale purgeant leur peine dans la collectivité. Cette séance a donné lieu à l’élaboration d’un compte rendu (Proceedings Paper) et de diverses recommandations qui seront mises en oeuvre par les districts de libération conditionnelle, avec l’aide du Conseil des services correctionnels communautaires et des partenaires de la collectivité.



Toutefois, tel que précisé à la section K sur la réinsertion sociale, il a d’abord fallu créer un cadre pour la stratégie communautaire, travail qui a été facilité par le Rapport du Groupe de travail sur la réinsertion sociale�. Tel qu’indiqué à la section précédente, de nombreuses consultations informelles ont eu lieu pendant l’élaboration du document de travail, tant auprès des partenaires du SCC qu’à l’extérieur de celui�ci, y compris l’ACSEF. Le document de travail final sera envoyé aux fins de consultation officielle à ces partenaires et sera placé à l’ordre du jour de la réunion des intervenants, tenue en avril 1998.



�Stratégie de santé mentale



Contexte



Les besoins en santé mentale de nombreuses femmes incarcérées ne sont pas satisfaits comme ils le devraient. La plupart des problèmes de ces femmes se manifestent dans leur comportement; ces femmes sont rarement admissibles aux unités de santé mentale provinciales, car elles ne satisfont pas les critères justifiant un « internement ». Les établissements provinciaux de santé mentale refuseront souvent d’admettre des clients du SCC parce qu’ils ne sont pas inscrits de leur plein gré ou parce qu’on ne leur a pas diagnostiqué de trouble psychiatrique précis.



En juillet 1995, le SCC a retenu à contrat les services de Mme Georgia Whitehall pour qu’elle examine le cas de certaines femmes de la région de l’Atlantique (de nombreuses femmes ont été évaluées comme ayant de faibles performances ou souffrant de problèmes de santé mentale) et qu’elle formule des recommandations sur leurs besoins en ce qui a trait au milieu et aux programmes.



L’une des recommandations de Mme Whitehall a donné lieu à une étude plus approfondie du cas des femmes ayant été diagnostiquées par le personnel et les psychologues du SCC comme éprouvant ou pouvant éprouver des problèmes de santé mentale. Le Dr Margo Rivera, de l’hôpital psychiatrique de Kingston et codirectrice de l’unité des troubles de la personnalité, a été engagée à contrat pour effectuer cette étude pendant la période allant de janvier à mars 1996. La principale recommandation du Dr Rivera était d’élaborer et de mettre en oeuvre un programme de traitement intensif.



Séance de consultation



Le 3 juin 1996, le SCC a invité des spécialistes de la santé mentale chez les femmes, des partenaires de la collectivité� et des représentants de Santé Canada et de Condition féminine Canada pour qu’ils examinent les constatations du Dr Rivera et discutent avec elle des options et des solutions de rechange possibles.



Résultat



Un programme de traitement intensif conforme aux recommandations du Dr Rivera a été mis en place dans une unité réservée aux femmes au Centre psychiatrique régional (Prairies).  Un deuxième programme à l’intention des femmes est en voie d’élaboration au Centre régional de traitement (Ontario).



�Consultations sur des questions générales

Programme de lutte contre la toxicomanie à l’intention des femmes (tel que décrit précédemment)



Ce programme a été créé à la suite du processus d’appel d’offres. Les soumissionnaires devaient montrer qu’ils comprenaient clairement le contexte social dans lequel vivent les femmes, les questions qui les touchent, leurs besoins et les liens qui existent entre ces éléments et le problème de toxicomanie de ces femmes. Le soumissionnaire choisi a alors élaboré un programme qui répond aux besoins des femmes.



Une composante de ce programme a été élaborée parallèlement pour veiller à assurer l’intégrité culturelle des détenues québécoises. Les deux entrepreneurs ont utilisé le même modèle conceptuel et, bien que chaque programme comporte quelques différences, les deux volets se ressemblent beaucoup. Le programme élaboré pour la région du Québec a été mis à l’essai à la  Maison Tanguay� et accueilli favorablement par les participantes.



Organisations féminines nationales - Séance d’information



Le 24 janvier 1995, le SCC a rencontré des représentants de treize organisations féminines nationales dans le cadre d’une séance d’information d’une journée, présidée par le commissaire. Cette journée visait à renseigner les groupes, à discuter de questions d’intérêt commun et à poursuivre l’échange d’informations sur l’Initiative. Les directrices des nouveaux établissements ont fourni aux groupes une mise à jour sur leurs établissements respectifs.



Une deuxième séance avec les organisations féminines nationales était prévue pour les 7 et 8 janvier 1998, mais a dû être annulée en raison de la tempête de verglas qui a frappé le Québec et l’Est ontarien. La séance a été reportée au mois d’avril 1998. Une journée sera consacrée à l’établissement Joliette et l’autre à une discussion avec le commissaire et la sous�commissaire pour les femmes.



�La création de choix revisité



Le 11 juin 1996, le commissaire du Service correctionnel du Canada a tenu une séance d’une demi-journée avec quelques représentantes d’organisations nationales (voir en annexe) pour permettre la discussion des questions les plus urgentes concernant l’Initiative et pour les examiner dans le contexte des principes et des hypothèses adoptés à la suite du rapport du Groupe d’étude, La création de choix.



Consultations permanentes

Comités locaux



Pendant la phase de construction et ensuite durant les phases d’ouverture et de mise en oeuvre, les établissements ont établi divers comités consultatifs locaux ou régionaux et Comités consultatifs de citoyens�. Une structure régionale de consultation a également été établie pour les établissements d’Edmonton et de Truro parce qu’ils hébergeront des détenues de plus d’une province.



Ces comités sont composés de membres de tous les milieux sociaux de la collectivité; cependant, tous les directeurs se sont entendus pour inviter des représentants de diverses organisations travaillant auprès de femmes (et pas seulement auprès de délinquantes) à faire partie des comités. Par exemple, l’établissement pour femmes d’Edmonton compte un comité d’inscription aux programmes composé de 20 membres provenant de diverses organisations féminines et d’établissements pour femmes. Pour illustrer le type de consultation pouvant fonctionner au niveau local, voici quelques activités qui se sont déroulées à l’établissement pour femmes d’Edmonton (EFE) :



La création de choix revisité : après 20 mois d’opération, l’EFE a tenu un atelier appelé « un retour à la vision ». Tous les employés et les détenues ont participé à un exercice de planification stratégique visant un retour à la philosophie de La création de choix.



Le Comité consultatif autochtone est régulièrement consulté par les autorités de l’EFE.



L’EFE entretient d’excellentes relations avec la Société Elizabeth Fry locale, qui participe aux réunions mensuelles de gestion et prend part à toutes les réunions du comité de détenues.



Le comité du pavillon de ressourcement Okimaw Ohci, le Kekumwenkunawuk (gardiens de la vision) a des représentants de la réserve de Nekaneet, où est situé l’établissement, de diverses collectivités autochtones et de groupes de femmes.



Ces comités favorisent le soutien et la participation de la collectivité, participent à l’élaboration de programmes et aux activités et jouent un rôle pour ce qui est de sensibiliser la collectivité locale au sujet de l’établissement.



Organisations nationales



Des représentants du bureau national du SCC, y compris la sous-commissaire pour les femmes, se réunissent régulièrement avec Mme Kim Pate, directrice générale de l'Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry.  La sous-commissaire pour les femmes rencontre également des représentants de Condition féminine Canada et du Conseil consultatif autochtone auprès du SCC ainsi que le président de la Commission canadienne des droits de la personne, qui a visité plusieurs établissements pour femmes. Tous ces groupes sont tenus au courant des nouvelles questions et sont consultés sur les enjeux de portée générale touchant les programmes, la dotation, la sécurité et l'évaluation du risque. D’autres réunions spéciales ont également lieu avec diverses organisations féminines nationales.



Des représentants de l’ACSEF visitent en outre régulièrement la Prison des femmes. La section locale de Kingston de la Société Elizabeth Fry se réunit régulièrement avec les détenues de la Prison des femmes. À mesure que les nouveaux établissements deviennent opérationnels, les représentants locaux de la Société établissent des contacts et tiennent des réunions de liaison avec les détenues et les responsables des nouveaux établissements.



L’Enquêteur correctionnel



La sous�commissaire pour les femmes et son personnel rencontrent régulièrement les représentants du Bureau de l’enquêteur correctionnel. L’enquêteur correctionnel et ses employés effectuent également des visites régulières dans tous les établissements pour femmes et formulent leurs sujets de préoccupation au SCC aux niveaux local, régional et national.

�Annexe 1



EXEMPLES DE PROGRAMMES OFFERTS À

L'ÉTABLISSEMENT POUR FEMMES NOVA,

AU PAVILLON DE RESSOURCEMENT OKIMAW OHCI ET

AU CENTRE CORRECTIONNEL POUR FEMMES DE BURNABY





1.	Exemples de programmes offerts à l'établissement pour femmes Nova



L'établissement pour femmes Nova a ouvert ses portes à l'automne de 1995 et il peut loger jusqu'à 28 détenues de la région de l'Atlantique. Une gamme complète de programmes y est offerte, dont un échantillon est décrit ci�après. Tous les programmes sont conçus dans une perspective holistique en ce sens qu'indépendamment du sujet ou du contenu, ils abordent divers aspects de la conscience de soi et de l'affirmation de soi, autant que la sociabilité, le travail de groupe et la tolérance à la diversité.



Programmes de base



(	Programme de lutte contre la toxicomanie pour les femmes

Fondé sur le Modèle de changement, ce programme offre aux participantes un environnement sûr dans lequel elles ont accès à l'information et aux compétences requises pour changer leur vie. Il contribue aussi à renforcer les comportements positifs en matière de consommation d'alcool et de drogue, grâce à des changements de mode de vie déterminés par les participantes et à des aptitudes sociales et des mécanismes d'auto�efficacité améliorés.



(	Programme d'acquisition de compétences psychosociales

Dans la ligne des principes d’efficacité du traitement correctionnel, ce programme de 36 séances se fonde sur une approche éclectique. Parmi les techniques couvertes, on peut citer les aptitudes sociales, le raisonnement critique, les valeurs, l'éducation et la capacité de résoudre des problèmes. La formation porte surtout sur la modification des modes de pensée impulsifs, égocentriques, illogiques et rigides; en d'autres termes, les participantes apprennent à prendre le temps de réfléchir avant d'agir, à examiner les conséquences de leur comportement et l'impact de leurs décisions et de leurs actes sur autrui (y compris sur leurs victimes).



(	Intégration communautaire

En fournissant aux femmes des renseignements liés à la vie communautaire, ce programme de 10 semaines aide à opérer, en douceur, la transition entre la prison et la collectivité et il aide les participantes à devenir respectueuses des lois en mettant l'accent sur leur autosuffisance.



�(	Programme pour les survivantes de traumatismes et de mauvais traitements

Les sondages menés auprès des délinquantes indiquent que la majorité sont des survivantes de mauvais traitements. Bien qu'elles soient responsables des crimes qu’elles ont commis, devant la société et devant elles�mêmes, et bien qu’elles s'acquittent de cette dette en prison, elles ne sont pas responsables des actes de violence commis à leur endroit. La violence a une influence profonde sur la façon dont les survivantes se perçoivent, sur leurs aptitudes et leur rôle, à la fois dans leurs relations interpersonnelles et leurs relations avec l’ensemble de la collectivité. Même si aucun lien direct n'a été établi entre la victimisation et le comportement criminel, les multiples conséquences de la victimisation contribuent aux choix que font les gens. En fournissant à ces femmes la possibilité de mieux comprendre le phénomène de la victimisation, on leur ouvre également une porte d'accès à leur propre vécu. C’est en dépassant leur propre victimisation qu’elles pourront se couper du passé et commencer à guérir et à progresser, pour pouvoir faire des choix plus éclairés dans leur vie.



Des programmes de groupe et du counseling individuel sont offerts. L'inscription se fait sur une base volontaire.



(	Programme de compétences parentales

Un programme de compétences parentales spécialement destiné aux femmes est offert.



Programmes de développement personnel



(	Addiction Recovery Group

Le but de ce programme est de fournir un appui aux toxicomanes, aux alcooliques et aux joueuses compulsives dans un environnement sûr où elles peuvent parler ouvertement de leur dépendance. En aidant chaque participante à découvrir qu'elle peut choisir un mode de vie plus sain et échapper à sa dépendance, on lui permet de mieux gérer sa vie et d’en jouir sans revenir au crime. La participation est libre.



(	Techniques de résolution de conflit

Ce programme permet aux participantes de comprendre clairement les éléments et les sources des conflits, les mécanismes d'escalade et de désamorçage, et d'acquérir les techniques requises pour affronter les conflits de manière plus saine et plus constructive. On y explore des techniques qui permettent de mieux communiquer, gérer sa colère et éclaircir ses suppositions.



(	Groupe de réflexion pour délinquantes de race noire

Ce programme établit des liens et des mécanismes de soutien dans la collectivité pour aider les femmes à vivre en dehors du milieu carcéral. On vise à offrir un groupe de soutien aux femmes de race noire, à étudier la culture des peuples de race noire et à offrir de l'aide s'il y a lieu.



�(	Agente de liaison pour les femmes autochtones

Un programme de sensibilisation au patrimoine et à la culture peut donner un éclairage et un sens à la vie quotidienne et aider les femmes à se sentir davantage en harmonie avec elles�mêmes et avec la collectivité; on accroît ainsi la probabilité qu'elles se réinsèrent avec succès dans la collectivité. L'agente de liaison pour les femmes autochtones aide ces femmes à aborder des questions rattachées à leur vie en milieu carcéral, leur permet d'étudier la culture autochtone et leur fournit de l'aide selon les méthodes autochtones traditionnelles.



(	Sororité autochtone

La Sororité offre un appui aux femmes autochtones et non autochtones en les familiarisant avec la culture autochtone, particulièrement dans le domaine des métiers d'art autochtones, des moyens de subsistance et des traditions autochtones. La Sororité met également les femmes en contact avec leur culture et leur collectivité, augmentant ainsi leur réseau de soutien et l'éventail des choix leur donnant accès à une vie sociale productive.



(	Psychothérapie individuelle

Des séances de thérapie individuelle sont offertes dans le but de traiter des problèmes de santé mentale et d'améliorer l'auto-efficacité. La fréquence des séances et la durée du traitement sont déterminés par la cliente et par le psychologue. Le fait de traiter les problèmes de santé mentale ou les psychopathologies caractérielles qui contribuent aux facteurs criminogènes peut aider les femmes à s’engager dans la voie de l’action sociale positive.



Programmes de formation générale et professionnelle



(	Programme de rattrapage scolaire (niveaux de formation de base des adultes)

Un programme de rattrapage, destiné à celles qui n'ont pas terminé leur 12e année et pour qui la formation est une des composantes du Plan correctionnel, est accessible.



(	Programme d'élevage de chiens

Le Programme d'élevage de chiens sensibilise les femmes aux principes de base de l'élevage et du dressage des chiens. En se familiarisant avec cette méthode de dressage non punitive et ce conditionnement opérant autant qu’avec des modes d'intervention qui ne font pas appel à la punition, les détenues acquièrent de précieuses habiletés; elles sont notamment sensibilisées à la responsabilité, l'autodiscipline, la capacité d'établir des limites, l'empathie, le partage et la patience. Ce programme offre également aux participantes l'occasion d'apporter une contribution réelle à la société en sauvant un chien non désiré, en l'élevant et en le remettant à la disposition de la collectivité, soit comme animal familier ou pour accompagner une personne handicapée. Le programme se subdivise en trois phases et exige une participation de 24 mois.



Le Programme d'élevage des chiens encourage la participation active à la vie plutôt que l'observation passive. Le lien qui se crée entre l'humain et l'animal renforce l'ego et le sentiment de sa propre utilité; c’est là une gratification qui, à son tour, atténue les sentiments d'isolement et de solitude qui sont souvent le lot des délinquantes en milieu carcéral.



(	Programme horticole - Collège d’agriculture de la Nouvelle-Écosse, Centre d'éducation permanente et d’enseignement à distance

Ce programme comporte des facettes de perfectionnement professionnel et personnel. Il a été conçu comme un ensemble de modules abordant une série de thèmes et visant à faciliter les changements de saison, à accommoder les intérêts divergents des participantes et à reconnaître leur participation au programme. La structure modulaire permet en outre d’accueillir de nouvelles participantes tout au long du déroulement du programme.



Le cours permet d'enseigner un éventail de techniques de travail propres à l'industrie horticole (p. ex. comment concevoir, créer et entretenir des massifs de fleurs); il renforce la capacité de planifier à court, moyen et long terme et fournit des occasions de perfectionnement personnel et d'interaction en groupe. Les activités se déroulent dans un climat qui a, en soi, une valeur thérapeutique (le fait de travailler avec des plantes et des fleurs et de planifier leur croissance et les soins à leur prodiguer).



(	Logiciels Word et Excel de Microsoft

Le principal but de ces programmes est d'offrir aux participantes une connaissance fonctionnelle de base des logiciels Word et Excel de Microsoft. Les connaissances en informatique constituent un atout précieux pour celles et ceux qui cherchent un emploi sur le marché d'aujourd'hui.



(	Programme de nettoyage

Il s’agit d’un programme transitoire permettant de garder les détenues actives alors qu'elles attendent leur inscription aux programmes recommandés dans leur Plan correctionnel, et il est conçu pour aider les détenues à acquérir de nouvelles compétences professionnelles et de bonnes habitudes de travail.



Programmes portant sur la spiritualité



(	Les valeurs

Pourquoi faisons-nous ce que nous faisons? Par quels facteurs nos décisions sont�elles influencées? Par qui? Sur quelles croyances nos choix de vie sont-ils fondés? Dans cette série de cours en trois parties, les femmes se familiarisent avec leurs propres valeurs, examinent comment ces valeurs affectent leurs choix et acquièrent des habiletés qui leur permettent d'évaluer les conséquences de leurs décisions.



�(	La spiritualité des femmes

La spiritualité s'entend comme notre relation avec nous-mêmes, avec les autres et avec Dieu; ces trois niveaux sont reliés et s'influencent mutuellement.  Dans ce programme, on explore le thème de la religion d’après l'ouvrage de Masia Harris, Dance of the Spirit, (La danse de l’esprit) on y explore la compréhension qu'ont les participantes de la spiritualité ainsi que les points communs ou les divergences qui existent entre la spiritualité et la religion. Le programme aide les femmes à se connaître, à s'accepter et à s'affirmer comme des personnes de valeur qui peuvent réussir dans la collectivité.



Programmes de santé et de bien-être



(	Les loisirs

Tout en apprenant à s’occuper de manière constructive, les participantes peuvent s'adonner à des loisirs variés qui non seulement contribuent à leur réinsertion harmonieuse dans la collectivité, mais qui leur permettent également de s'améliorer en acquérant de nouvelles habiletés, comme par exemple, la danse aérobique, la bonne utilisation du matériel d'haltérophilie et le travail d’équipe. Les activités proposées peuvent également assurer la promotion de notions telles que le compagnonnage, la camaraderie et le plaisir de se reposer en lisant et en regardant la télévision, tout en  favorisant l'acquisition d'autres habiletés interpersonnelles nécessaires à la réinsertion sociale.



(	Image et concept de soi

Dans ce programme, les participantes se penchent sur ce qui les rend uniques, à nulle autre pareilles; elles explorent ce qui a une incidence sur la compréhension qu’elles ont d’elles�mêmes et sur leur façon de s’exprimer. Le programme leur offre les outils dont elles ont besoin pour examiner leur rôle, pour comprendre le comportement et les motivations des autres et les aider à croire en elles et à ne pas se laisser dominer par les attentes de leur entourage.



(	La gestion du stress

Le programme explore la compréhension que les participantes ont du stress, examine les effets des facteurs de stress qui affectent leur vie et leur enseigne des façons saines de gérer leurs tensions personnelles. Les séances sont un mélange d'information, de réflexion et d'échanges d’idées, et un certain temps est consacré à l’apprentissage et à la pratique de la relaxation.



(	Le bien-être

Dans le cadre de ce programme, on sensibilise les participantes aux fondements de la vie active, à l’adoption d'un mode de vie sain et à l'établissement d’objectifs de vie. Cela contribue à réduire le stress et porte les femmes à avoir une bonne opinion d'elles-mêmes.



�Programmes de créativité et d'expression de soi



(	L’expression artistique

Ce programme, en plus d'enseigner la critique artistique et de sensibiliser à différents médiums, a pour but d'intéresser les participantes aux arts en les présentant comme une forme d'expression de soi. À la fois loisir et véhicule d'expression personnelle, il aide à bâtir la confiance en soi et à familiariser les femmes avec leur propre processus d'apprentissage.



(	Arts et métiers d'art

Les buts du programme consistent à encourager les détenues à s'adonner à plusieurs passe�temps, à développer les connaissances, la créativité et les habiletés liées aux arts et aux métiers d'art et à acquérir des façons nouvelles et constructives d'aborder leurs loisirs.





2.	Exemples de programmes offerts au pavillon de ressourcement Okimaw Ohci



Le pavillon de ressourcement Okimaw Ohci se concentre sur la guérison et la démarche s'appuie sur les prémisses suivantes :



connaissance de soi : acquérir une connaissance approfondie de nous-mêmes et des expériences qui nous ont marquées, afin de pouvoir entreprendre le voyage qui conduit à la guérison;

égalité : acquérir les connaissances et les capacités requises pour devenir autonomes et pouvoir aborder le marché du travail sans handicap;

spiritualité et traditions autochtones : acquérir ou approfondir nos  connaissances et notre compréhension du rôle que nous assumons à titre de femmes, de mères et de membres de la collectivité, grâce aux enseignements, aux traditions et à la spiritualité autochtones.



Les programmes offerts aux pensionnaires du pavillon de ressourcement Okimaw Ohci sont semblables à ceux qui sont accessibles aux femmes dans les autres établissements régionaux. Toutefois, tous les programmes, y compris les programmes de base, y sont présentés dans un contexte qui est sensible à la culture autochtone et aux différences liées aux deux sexes; des animatrices autochtones seront embauchées si possible. L'Aînée, qui est sur les lieux 24 heures sur 24 contribue également à tous les aspects de la journée de formation des pensionnaires.



Programmes culturels



(	Le cercle sacré

Il s'agit d'une cérémonie traditionnelle qui se déroule sous la gouverne d'une Aînée ou d'une autre personne qualifiée et qui constitue une facette importante de la tradition autochtone. Les cercles sacrés représentent le cercle de vie qui comprend le cercle de la parole, le cercle de guérison et les cercles de médiation et de résolution. Les cercles sacrés ont pour but de prodiguer une orientation et des enseignements sacrés; ils favorisent le partage d'expériences en vue de promouvoir la croissance personnelle et spirituelle, de faciliter la guérison physique, intellectuelle, émotionnelle et spirituelle et de fournir une tribune où peut se dérouler la méditation sous la gouverne de l'Aînée.



(	Cérémonie de la suerie ou de la guérison

Il s'agit d'une cérémonie sacrée tenue dans une étuve ou suerie, sous la direction d'une Aînée. Cette cérémonie sert à nettoyer et à guérir l'esprit, le corps, le cœur et l'âme et à permettre la renaissance et le renouveau; elle favorise la spiritualité autochtone grâce à des démarches de guérison holistique, en encourageant les changements de comportement et d'attitudes, et elle assure la mise en valeur de l'honneur et du respect.



(	Cérémonie de la danse du soleil

Il s'agit d'une cérémonie sacrée de quatre jours qui se tient dans un pavillon sous la gouverne d'une Aînée (ou d'Aînées), et où les participantes font un sacrifice puis s'engagent à faire ce qu’il faut pour mieux se comprendre elles-mêmes. Les détenues participent au jeûne ou à la danse – ou aux deux – quand elles veulent (de un à quatre jours). La danse du soleil a pour buts de favoriser la spiritualité autochtone grâce à une démarche de guérison holistique, d’encourager le changement de comportement et d'attitude; de demander la santé et la prospérité pour la famille, la collectivité et la participante; de donner l’occasion aux participantes de faire un sacrifice pour jouir d’un bien�être qui durera toute l'année, et de promouvoir l'honneur et le respect.



(	Techniques et enseignements traditionnels

Une gamme d'enseignements autochtones est offerte, y compris : la spiritualité autochtone, le foin d’odeur, la sauge, la collecte de plantes et le nattage; la confection de parures pour la danse du soleil et le Pow-Wow; le chant, les percussions et la danse; l'artisanat avec des perles ainsi que des objets en cuir; la fabrication d’un tipi, l'utilisation de plantes et de produits médicinaux; et la composition artistique. Ces programmes visent à favoriser le changement de comportement et d'attitude grâce à la pratique d'habiletés, de techniques et d’enseignements traditionnels; à promouvoir, chez les pensionnaires, une meilleure compréhension de leur culture, et à leur instiller la fierté de leur patrimoine; à développer leur estime de soi et à leur faire adopter des habitudes de travail coopératives.



(	Études autochtones

Il s'agit d'un cours de 20 semaines fondé sur des programmes d'étude autochtones de niveau universitaire. Il enseigne les luttes politiques des peuples autochtones tout en incorporant une perspective spirituelle. Le programme aidera les participantes à comprendre l'histoire et les questions qui préoccupent les peuples autochtones; il fournira une perspective autochtone à l'histoire et aux interactions entre les peuples autochtones et non autochtones et il fera la promotion de la fierté d'être autochtone. Parmi les thèmes couverts, on peut citer la Loi sur les Indiens, les pensionnats, les revendications territoriales, la colonisation et l'autogouvernement, l'alcool et son incidence, les cérémonies et le rôle des femmes autochtones (passé et présent).



�(	Modes de vie positifs chez les Autochtones

Il s'agit d'un programme holistique d'autoguérison élaboré par le Centre correctionnel communautaire de Pine Grove (provincial). Ce programme aborde les domaines interreliés de la perte culturelle, des actes de violence sexuelle ou de violence à l'endroit des enfants, de la victimisation qui s'ensuit, des dépendances et des carences spirituelles. Le programme a pour but de renforcer et de promouvoir la sensibilité à la culture, la connaissance de soi et la croissance personnelle; il améliore les techniques de communication et favorise de saines relations entre les gens; il définit les actes de violence sexuelle et sensibilise au besoin de counseling et de groupes de soutien; il permet d'acquérir les connaissances requises pour protéger les enfants des actes de violence sexuelle et de la victimisation et assure la promotion de modes de vie sains; il permet d’expérimenter différents moyens de faire face au stress et favorise le processus de guérison.



Programmes de base



(	Programme de Développement des aptitudes cognitives pour les femmes

Dans ce programme de 72 heures, les participantes apprennent des techniques qui leur permettent de gérer leur vie plus efficacement; elles y abordent des points tels que la faculté de réflexion qui ont une incidence sur leur comportement, la résolution de problème, la prise de décision, la pensée non conventionnelle et corrélative, le raisonnement critique, la pensée créative et la sociabilité.



(	Society of Aboriginal Addictions Recovery (SOAAR)

Il s'agit d'un programme (de six semaines) de préparation à la lutte contre la toxicomanie qui fournit un matériel didactique sensible aux valeurs culturelles et spirituelles afin d'encourager la participation au programme, de promouvoir une image de soi positive et d'accélérer la croissance personnelle. Les dépendances sont traitées grâce à une méthode holistique abordant des thèmes tels que les pensionnats, les actes de violence sexuelle et physique, la colère, les relations familiales et les pathologies alimentaires.



(	Prévention des rechutes

Ce programme de 12 semaines (accompagné au besoin de counseling individuel) est fondé sur le modèle « CENAPS » élaboré par Terence T. Gorski et présenté par des animateurs du Metis Addictions Council of Saskatchewan Inc. Il est offert aux femmes qui ont tenté de se soustraire à leur chimiodépendance ou d'autres comportements autodestructeurs et n'ont pas été en mesure de le faire. Le programme les aide à cerner, à dépister et à gérer les signes avant�coureurs de la rechute, à élaborer un calendrier d'activités de rétablissement qui facilitera, en permanence, le repérage et la gestion des signes avant-coureurs, et à préserver les changements positifs qu'elles ont opérés au cours de leur vie.

(	Programme de compétences parentales - Personne n’est parfait

Ce programme, élaboré par Santé Canada, est enseigné par des animateurs de la collectivité ou du personnel. Il s'agit d'un programme sensible à la culture autochtone et qui satisfait aux lignes directrices encadrant les programmes de compétences parentales élaborés à l'échelle nationale pour les détenues. Le programme fournit des renseignements sur la santé, la sécurité, les stades de développement et les comportements et il augmente la capacité des pensionnaires de s’occuper de leurs enfants.



(	Émotions positives 1 - La maîtrise de la colère

Cet atelier aborde cette émotion puissante qu’on appelle la colère et il définit ses causes et ses effets. On utilise des techniques de groupe ou des travaux individuels pour dessiner, échanger en cercle et fournir une rétroaction. On s'attache à trouver des moyens nouveaux et sains d'expression de la colère, et des plans de bien�être sont élaborés par le groupe pour chacune des participantes. Le counseling individuel est fourni par l'animatrice et l'Aînée est également disponible pour ajouter un volet au programme.



(	Émotions positives 2 - La connaissance de soi

Cet atelier est le deuxième de la série et il a été conçu pour assurer la poursuite du processus holistique de guérison grâce à la connaissance de soi et à la croissance personnelle. Il s'agit pour les participantes de découvrir et de reconnaître leurs forces, de mettre le doigt sur les pertes subies sur le plan personnel et d’adopter des modes de vie sains. On y explore également le problème de l'alcoolisme et de la toxicomanie, ainsi que leurs effets, leurs rôles et leurs caractéristiques et on examine le cycle de criminalité des participantes. Sont également accessibles, en complément de programme, des séances de counseling individuel avec l'animatrice ou l'Aînée.



(	Émotions positives 3 - Les femmes et la violence

Ce troisième atelier de la série explore la famille d'origine et l'historique de la violence dans la vie des participantes : le rôle de la victime, la victimisation et le syndrome du stress post-traumatique. Les questions de confiance, de contrôle, d'identité, d'estime de soi et de besoin de temps pour soi�même sont explorées. L’atelier contribue à briser le cycle de la violence. Les femmes ont également accès, en complément de programme, à du counseling individuel avec l'animatrice ou l'Aînée.



(	Émotions positives 4 - Survivantes d'actes de violence sexuelle

Ce quatrième atelier offre une thérapie de groupe intensive sur la question de la survivance en matière de violence sexuelle, particulièrement pendant l'enfance. Il s'agit de comprendre les divers types d'abus sexuel à l'endroit de l'enfant, d'en identifier les effets, de reconstituer l'expérience traumatique, d’extérioriser la souffrance et finalement de la guérir. Une séance d'étuve a lieu avant et après l'atelier. Les participantes ont également accès en complément de programme à du counseling individuel avec l'animatrice ou l'Aînée.



Programmes éducatifs



(	Niveau scolaire 1

Formation de base des adultes, jusqu'à la sixième année, mettant l'accent sur l'alphabétisation et l’initiation au calcul. Une variété de méthodes andragogiques sont utilisées, y compris les petits groupes, les cercles de partage, la lecture, la musique, le théâtre, la recherche, le tutorat par les pairs et les bénévoles, les ordinateurs, les présentations multimédia et les conférenciers invités.



(	Niveau scolaire 2

Formation de base des adultes, jusqu'à la neuvième année, mettant l'accent sur les mathématiques, le langage, la littérature, les sciences sociales et les sciences. Comme ci�dessus, une grande variété d'outils pédagogiques sont utilisés.



(	Niveau scolaire 3

Cours préparatoire de formation générale (FG) destiné à aider les étudiantes qui désirent passer le test d'équivalence de la douzième année.



(	Niveau scolaire 4

Ce programme permet de compléter des matières du niveau secondaire.



(	Collège

Des cours par correspondance de niveau postsecondaire sont offerts aux pensionnaires qui ont terminé leur cycle secondaire.



(	Tutorat par les pairs

Il s'agit d'un placement rémunéré offert à une résidente qui peut offrir un tutorat à des codétenues qui ont besoin d'aide pour compléter leurs études. La tutrice aide l'étudiante à combler ses besoins éducationnels; elle aide le professeur à faire des photocopies, des affiches, du marquage, etc.; et elle poursuit son propre programme d'apprentissage à long terme.



(	Premiers soins et réanimation cardio-respiratoire

Les pensionnaires peuvent obtenir le certificat de l'Ambulance Saint-Jean en matière de premiers soins ou de réanimation cardio-respiratoire. Ce programme est obligatoire pour celles qui souhaitent participer au programme mère-enfant.



Programmes d'emploi



(	Travailleuse en cuisine

Ce placement permet aux pensionnaires de maîtriser des habiletés liées à l'emploi aussi bien que des habiletés qui concernent spécifiquement le travail en cuisine (par exemple, dans le domaine de la préparation de la nourriture, de la cuisson, de la boulangerie et du nettoyage).



(	Concierge

Cet emploi permet à la pensionnaire d'acquérir des habiletés liées à l'emploi grâce à des tâches qui comprennent le nettoyage du bâtiment principal, du pavillon de spiritualité et du pavillon des Anciens.



(	Préposée à l’entretien

Ce placement permet d'obtenir des services d'entretien comprenant les réparations, la peinture et l'enlèvement de la neige.



(	Atelier de céramique

Lorsqu'elles sont placées à l'atelier de céramique, les pensionnaires apprennent les techniques de préparation de la pièce crue (le nettoyage, le sablage et le glaçage). Parallèlement à l’art de la céramique, elles apprennent aussi à être ponctuelles et dignes de confiance. En outre, le programme a l’avantage d’élargir le champ de leurs loisirs et de leurs possibilités de carrière.



(	Bibliothécaire

Les pensionnaires apprennent et appliquent une vaste gamme de compétences utiles au travail de bibliothécaire : numérotation des livres, préparation et entretien des livres, tenue à jour d'un dossier�documentation, commande, recherche, retour des livres sur les étagères et nettoyage.



Autre



(	Programme mère-enfant

Ce programme a été lancé à titre de projet pilote pour les pensionnaires à temps partiel en juillet 1996. Il a pris de l'ampleur au point de permettre l'accueil en résidence à plein temps des enfants de quelques-unes des femmes (huit lits sont disponibles pour les enfants des pensionnaires). Une garderie administrée par un personnel qualifié est également accessible.





3.	Exemples de programmes offerts au Centre correctionnel pour les femmes de Burnaby



Il y a actuellement� quelque 32 femmes purgeant une peine fédérale qui sont incarcérées dans les prisons provinciales de la Colombie-Britannique en vertu d’une Entente d’échange de services conclue entre le gouvernement fédéral et cette province. 30 d’entre elles étaient en détention au Centre correctionnel pour femmes de Burnaby (CCFB).   Le SCC réserve en permanence 30 places au CCFB.  À l’heure actuelle, le CCFB a une population totale d’environ 90 détenues.�  

Cette situation a une incidence sur les programmes offerts, étant donné qu’il y a souvent trop peu de candidates admissibles pour justifier la mise en place d’un programme consacré uniquement aux femmes sous responsabilité fédérale et qu’il est difficile, sinon impossible, d’offrir des programmes à volets multiples à une population aussi fluctuante. 



Il y a trois modes d’hébergement différents au CCFB. La plupart des détenues font partie de la population carcérale générale et sont logées dans l’unité surveillée, mais un certain nombre d’autres sont logées à part dans l’unité d’isolement protecteur. Quant à celles qui nécessitent un niveau moins élevé de sécurité et un encadrement moins structuré, elles sont logées dans l’unité résidentielle ouverte, l’équivalent d’un camp à sécurité minimale à l’intérieur du périmètre pénitentiaire. Les programmes sont souvent repris trois fois pour en faire profiter les trois catégories de détenues.



Dès leur admission, les détenues se voient assigner un poste de travail, mais elles sont libres de demander un changement d’affectation, quoiqu’elles soient normalement censées consacrer leur temps à des tâches productives.



Programmes de travail et d’apprentissage d’un métier



Atelier de confection

Dans cet atelier de production, on confectionne des tabliers, des uniformes verts et d’autres vêtements destinés aux détenus des prisons provinciales pour hommes et on exécute parfois du travail sur commande pour le personnel et pour divers organismes de charité.



Art floral

L'établissement dispose d'un excellent atelier d’art floral doté d’instructrices qui offrent un cours reconnu d'arrangements floraux. Quatre-vingt-neuf femmes y ont reçu une formation depuis le lancement du programme en 1991. Étant donné que le Centre emploie des instructeurs qui sont également dynamiques dans l’industrie et qui se sont mérité une réputation d’excellence en matière de formation dans ce domaine, les diplômées sont en demande. À l’heure actuelle, 27 d’entre elles, qui sont en liberté conditionnelle totale ou dont le mandat est expiré, occupent dans la collectivité un emploi dans lequel elles se tirent bien d’affaires.  La boutique fournit des services floraux dans le commerce et exécute des commandes pour des mariages en été -- jusqu’à six par semaine -- ou pour des funérailles tout au cours de l’année.



Horticulture

Ce programme est dirigé par une instructrice qualifiée, qui bénéficie de l’aide bénévole et régulière d’une équipe de finissantes du cours de maître-jardinier donné par le jardin botanique Van Dusen. Les détenues qui participent au programme cultivent elles-mêmes la plupart des fleurs vivaces dont la boutique florale de l’établissement a besoin, ainsi qu’une grande variété de légumes et d’arbustes. Les arbustes sont produits pour être vendus. On fabrique également, en utilisant du bois de vigne fourni gracieusement à l’établissement, des couronnes servant d’armature pour les ornements floraux; on cultive aussi du laurier pour en faire des couronnes destinées à la vente.



Élevage des chiens

Le centre correctionnel possède un chenil qui compte 10 cases isolées et un salon de toilettage. Il dispose également d’une grande cour pour la promenade et le dressage des chiens. Le salon de toilettage est ouvert aux clients de l’extérieur. Le chenil accueille en outre des chiens que lui confie la SPCA pour qu’ils soient soignés et dressés en vue d’être adoptés.



Entretien des bâtiments et des terrains

Les détenues peuvent aussi faire du travail de conciergerie dans l’enceinte carcérale et sur les terrains.  



�Apprentissage de métiers non traditionnels

Le SCC fournit une aide financière aux détenues qui veulent s’inscrire à des cours d’apprentissage de métiers non traditionnels dans le cadre du programme Women in Trades offert par le British Columbia Institute of Technology. Pour assister à ces cours, les candidates obtiennent la permission de sortir sous la surveillance d’employés du CCFB ou de bénévoles de l’extérieur.



Programmes et activités thérapeutiques 



Formation scolaire

Ce programme est offert à contrat par des enseignantes du Collège Douglas qui ont été à l’emploi de l'établissement pendant plusieurs années, qui sont extrêmement sensibles aux besoins des femmes détenues et qui connaissent bien le mode d’apprentissage propre aux femmes et les problèmes auxquels celles-ci sont confrontées dans la vie. Elles s’emploient tout particulièrement à aider les femmes à ne pas avoir peur de s’extérioriser par le langage pour pouvoir faire valoir leur point de vue et s’exprimer.



Les enseignantes abordent chaque jour, dans le cadre des leçons, divers thèmes pertinents, par exemple des leçons sur les soins prénataux, sur la saine alimentation et sur les techniques de consommation avertie. Des cours de formation générale sont offerts sur une base volontaire.



Le Collège Douglas offre périodiquement diverses sessions de formation financées par le SCC, à savoir une session d’une journée sur la signalisation, une session de deux jours sur les premiers soins et la RCP, et une session intensive de deux semaines sur le secourisme au travail.

On offre aussi un programme de musicothérapie en vertu d’une autre entente contractuelle.



Aumônerie

L’établissement a un aumônier à plein temps qui ne professe aucune croyance en particulier. Il coordonne le travail de plus de 200 bénévoles de différentes confessions religieuses. Les bénévoles se rendent au Centre pour animer divers programmes (rencontres pour AA et NA, cours d’art dramatique, prestations de clowns (mime), musicothérapie, volley-ball, etc.).  



L’aumônier a contribué à la mise en place de plusieurs programmes, dont Préparation à la vie active, Création de choix et Émotifs Anonymes, un programme visant à répondre aux besoins des joueurs compulsifs et des personnes qui ont des troubles de l’alimentation.  L’aumônier consacre beaucoup de temps à faire de la consultation individuelle pour réconforter les détenues lorsqu’elles éprouvent un chagrin ou qu’elles ont subi une perte.



Le programme Surmonter les obstacles (Breaking Barriers) se donne de 4 à 6 fois par année. L’aumônier l’anime lui-même.



�Programmes de la Société Elizabeth Fry

En plus de sa Maison de transition Balaclava qui est située en pleine ville, la Société Elizabeth Fry a, à l’intérieur même du CCFB, un bureau où travaillent trois conseillers.  Elles ont une politique de porte ouverte et sont en constante interaction avec le personnel et les détenues.



On trouvera ci-après une liste de programmes et d’activités offerts sur une base contractuelle par la Société Elizabeth Fry :



Programme d’évaluation et d’aiguillage à l’intention des alcooliques et des toxicomanes

Programme d’accès aux collectivités

Programme de loisirs sociaux

Programme de la cantine

Programme proposant un modèle de remplacement aux alcooliques et aux toxicomanes - Ce programme a été créé par le SCC en collaboration avec l’Alberta Provincial Alcohol and Drug Council.  Il s’adresse spécialement aux détenues.

Programme de maîtrise de la colère et prise en main de sa vie - ce programme a été conçu pour les femmes et, vu sa longue durée, il s’adresse principalement à des femmes qui purgent une peine fédérale. Le programme étant relativement nouveau, il fait encore l’objet d’améliorations.



Programmes d’acquisition de compétences psychosociales

Une des membres du personnel du CCFB a été formée par le SCC pour animer le programme de Développement des aptitudes cognitives, le programme de 

Développement avancé des aptitudes cognitives, le programme d'Intégration communautaire et le programme de Maîtrise de la colère et des émotions.



Acquisition de compétences parentales

Un cours sur l’acquisition de compétences parentales s’adressant spécialement aux femmes est offert.



Programmes à l’intention des Autochtones 

Les détenues autochtones peuvent pratiquer leur spiritualité grâce aux services des Aînés et à l’agente de liaison autochtone. Une étuve a été érigée sur les terrains de l’établissement, et on y tient régulièrement des cérémonies. On offre un  programme de lutte contre la toxicomanie spécialement conçu pour les Autochtones - Programme de préparation au traitement -  et les démarches vont bon train en vue de l’organisation du programme Apprentissage d’un mode de vie équilibré (mode de vie autochtone).



Services de santé et services psychologiques

Toutes les détenues qui ont besoin de counseling sont dirigées vers un ou une psychologue employée par la prison. Les sujets traités peuvent comprendre les problèmes liés à l’oppression sexuelle. Un groupe ouvert aux toxicomanes est également accessible.



�Un programme de psychothérapie de groupe est offert dans l'unité résidentielle ouverte.



Les pensionnaires ont également accès à un programme de thérapie par l'art.



L’établissement offre un programme très dynamique de sensibilisation au VIH et d’entraide entre séropositifs. Les femmes participant à ce programme ont présenté des exposés au personnel ainsi qu’à leurs pairs.



Le programme Creating Community est élaboré pour aider le personnel et les délinquantes à se pencher sur les problèmes et les zones de stress avant qu'ils n’échappent à leur contrôle.



Programme mère-enfant

Les femmes logées à l’unité résidentielle ouverte peuvent participer au Programme mère-enfant, qui leur permet de cohabiter avec leurs enfants jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge de 2 ans.



�Annexe 2

PARTICIPANTS AUX SÉANCES DE CONSULTATION



SÉANCE DE REMUE�MÉNINGES

VICTIMES DE MAUVAIS TRAITEMENTS ET DE TRAUMATISMES

LES 8 ET 9 JUIN 1994



Constance Bennett, Plaidoyer-Victimes (représentante); enseignante, Techniques correctionnelles

Kim Bulger, conseillère, Centre pour femmes toxicomanes Amethyst

Mary Haylock, aumônière communautaire, services d’aide judiciaire de Coverdale

Lynda Hoyle-Beehler, agent de gestion des cas, Prison des femmes

Lee Lakeman, Centres canadiens contre le viol

Elizabeth Massiah, bureau de prévention de la violence familiale, Comité des programmes communautaires, établissement pour femmes d’Edmonton

Gail Mooney, Institut correctionnel Portage

Kim Pate, directrice générale, Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry



Participants du CSC



Linda McLaren, gestionnaire - Développement correctionnel

Luisa Mirabelli, agent de projet, Recherche correctionnelle (antérieurement agent de projet, Élaboration et mise en oeuvre des programmes)

Pat Vargas, étudiante coop, Université de Waterloo, Programme pour femmes purgeant une peine fédérale

Lisa Watson, gestionnaire principal de projet, Programme pour femmes purgeant une peine fédérale





ORGANISATIONS FÉMININES NATIONALES - SÉANCE D’INFORMATION

 24 JANVIER 1995



Kim Pate, directrice générale, Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry

Leona Wall, directrice générale intérimaire, Association des femmes autochtones du Canada

Tracy O'Hearn, Pauktuutit Inuit Women's Association

Sheila Genaille, présidente, Métis National Council of Women

Shelly Das,  Organisation nationale des femmes immigrantes et des femmes appartenant à une minorité visible du Canada

Judith Beaman, Condition féminine Canada

Lorraine Berzins, Conseil des églises pour la justice et la criminologie

Louise Shaughnessy, Association nationale de la femme et du droit

Jane Rounthwainte, directrice générale, Fonds d’action et d’éducation juridiques pour les femmes (FAEJ)

Susan Bazilli, Comité canadien d’action sur le statut de la femme (CCASF)

Cécile Charlebois, présidente régionale (Qué.), Comité consultatif de citoyens

Merle Solomon, Congrès des femmes noires du Canada

Margaret MacGee, Conseil national des femmes du Canada

Betsy Rymes, Commission nationale des libérations conditionnelles 

Eileen O'Brien, Réseau d’action des femmes handicapées du Canada (DAWN)

Judith Wiley, directeur exécutif, YWCA du Canada

M. R. Pelletier, présidente nationale, Comité consultatif de citoyens

Reinhild Boehm, Comité consultatif sur les programmes, ÉEPF



�Participants du SCC



John Edwards, commissaire

Hilda Vanneste, gestionnaire, Programmes pour femmes purgeant une peine fédérale

Rosemary O’Brien, gestionnaire de projet, Programme pour femmes purgeant une peine fédérale

Lisa Watson, gestionnaire de projet, Programme pour femmes purgeant une peine fédérale

Frona Allen, directrice adjointe, établissement pour femmes Nova

Marie-Andrée Cyrenne, directrice, établissement de Joliette

Marie-Andrée Drouin, directrice, établissement pour femmes Grand Valley

Norma Green, Kikawinaw, pavillon de ressourcement Okimaw Ohci

Jan Fox, directrice, établissement pour femmes d’Edmonton





SÉANCE DE REMUE�MÉNINGES

COMPRENDRE LA VIOLENCE EXERCÉE PAR DES FEMMES

ET FAIRE FACE À LEUR COLÈRE

DU 5 AU 7 JUILLET 1995



Lorraine Berzins, Conseil des églises pour la justice et la criminologie

Eva Fisher-Bloom, thérapeute

Clarissa Chandler, consultante

Judy Crump, aumônière, Wilderness Challenge, Nouvelle-Écosse

Julie Darke, psychologue à contrat, Prison des femmes

Jean Folsom, psychologue, Prison des femmes

Marita Mahoney, département de psychologie, Centre de traitement du Nord

Mary Haylock, aumônière communautaire, services d’aide juridique de Coverdale

Pierre L’Heureux, consultant, prestataire de programme

Frank Molyneaux, prestataire de programme, Prison des femmes

Kim Pate, directrice générale, Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry

Reinhild Boehm, programme pour les femmes, faculté de la formation des adultes, Université d’Alberta, Comité d’inscription aux programmes, établissement pour femmes d’Edmonton

Margaret Shaw, professeur, Université Concordia

Wanda Jamieson, consultante (animatrice de séance) 



Participants du SCC



Lynn Stewart, psychologue - SCC

Chris Manuge, directrice, établissement pour femmes Nova

Hilda Vanneste, gestionnaire, Initiative sur les femmes purgeant une peine fédérale, SCC

Jane Laishes, gestionnaire de projet, Programmes de santé mentale, SCC

Angela Knoll, analyste, Recherche et développement correctionnels, SCC



GROUPE D’ÉLABORATION DE PROGRAMMES (de juillet 1995 à mars 1996)



Wanda Jamieson, consultante 

Angela Knoll, analyste, Recherche et développement correctionnels, SCC

Julie Darke, psychologue à contrat, Prison des femmes

Pierre L’Heureux, consultant, prestataire de programme

Clarissa Chandler, consultante

Reinhild Boehm, Programme pour les femmes, faculté de la formation des adultes, Université d’Alberta, Comité d’inscription aux programmes, établissement pour femmes d’Edmonton

Mary Haylock, aumônière communautaire, services d’aide juridique de Coverdale

CONSULTATION RELATIVE À LA VERSION PROVISOIRE

DE LA DIRECTIVE SUR LA POLITIQUE INTERNE

RÉGISSANT LE PROGRAMME MÈRE-ENFANT

SEPTEMBRE-OCTOBRE 1995



1.	Établissement pour femmes Nova (Truro)



Comité consultatif régional (Atlantique) - les membres suivants ont contribué :

Verona Singer, E. Fry Society of Mainland Nova Scotia

Sharon Nesbitt, E. Fry Society of New Brunswick

Elaine White, Black United Front, Halifax (N.-É.)

Betty MacDonald, Coverdale Center

Maureen Amos, coordonnatrice, Nova Scotia Links, ministère de l'Éducation

Edith Short, membre de la collectivité



2.	Établissement pour femmes Grand Valley (Kitchener)



Groupe de travail sur les enfants - les membres suivants ont contribué :

Nancy Dickieson, Waterloo Regional Health Unit-Healthy Children Program

Paulette Letang, E. Fry - Toronto

Lynn Crawford, Notre Dame of  St. Agatha

Tom Weber, Family and Children Services, Kitchener

Barb Dysak, K-W Counseling

Deb Moskal, membre de la collectivité

Jennifer Louks, membre de la collectivité



3.	Établissement pour femmes d'Edmonton



On a consulté les détenues du Centre psychiatrique régional (Prairies).

Même si l'ébauche de la directive a été communiquée au Comité consultatif du programme, aucun commentaire n'a été reçu.



4.	Établissement de Joliette



On a consulté les détenues de la Maison Tanguay et des membres du Comité consultatif de citoyens.



5.	Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci



La Kekunwemkonawuk a fourni des commentaires. Les membres suivants du Sous-comité étaient présents :

Norma Green (Kikawinaw) 

Sharon McIvor 

Eloise Mosquito 

Edie Dean 

Jean Oakes 

Joan Lavallee



6.	Prison des femmes



L'ébauche de la DC a été communiquée au Comité de détenues et aux comités régionaux.   La consultation a été effectuée auprès des comités régionaux de l'établissement Nova, de l'établissement Grand Valley et de l'établissement de Joliette. 

Des employés et des entrepreneurs ont également fait des observations.

7.	Services juridiques - SCC



8.	E. Fry - Vancouver  - Mary Macdonald, Maureen Gabriel



9.	Bureaux nationaux



Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry (ACSEF), 

Conseil des églises pour la justice et la criminologie (CEJC) 

Native Women’s Association of Canada (NWAC)





ATELIER NATIONAL SUR L’ÉLABORATION D’UNE STRATÉGIE COMMUNAUTAIRE POUR LES FEMMES PURGEANT UNE PEINE FÉDÉRALE�

DU 5 AU 7 MARS 1996



Comité consultatif autochtone du Service correctionnel du Canada 

Isabelle Impey, Prairies

Sharon McIvor, Pacifique

Lisa Mosher, Ontario



Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry

Kim Pate



Conseil des églises pour la justice et la criminologie

Lorraine Berzins



Association des femmes autochtones du Canada

Jane Gottfriedson



Commission nationale des libérations conditionnelles 

Simonne Ferguson, directrice régionale, Ontario

Betsy Rymes, Ottawa

Fraser Simmons, directeur régional, Pacifique



Administration centrale, SCC

Kelley Blanchette, Recherche correctionnelle, Recherche et développement correctionnels (RDC)

Moira Law, étudiante-SCC, Université Carleton

Gerry Minard, conseiller national, Services correctionnels communautaires

Larry Motiuk, gestionnaire, Recherche correctionnelle, RDC

Rosemary O’Brien, gestionnaire de projet, programme pour les femmes purgeant une peine fédérale, RDC

Cara Spencer, étudiante, programme pour les femmes purgeant une peine fédérale, RDC

Pierre St-Onge, gestionnaire de projet, Services correctionnels communautaires

Arden Thurber, CARDC

Hilda Vanneste, gestionnaire, Programme pour les femmes purgeant une peine fédérale, RDC



Région du Pacifique

Debbie Hawboldt, Centre correctionnel pour femmes de Burnaby

Judith Lawrence, AR, Pacifique

Ingrid Leonhard, bureau de libération conditionnelle du nord de Vancouver

Mary Louie, Aînée



Région du Québec

Danielle Brouard, bureau sectoriel de Québec

Sylvie Brunet-Lusignan, bureau de district du Montréal-métropolitain

Anne-Marie Chartrand, établissement Joliette

Ruth Gagnon, Société Elizabeth Fry

Jean-Marc Guimont, district Est-Ouest



Région de l’Ontario

Pat Castillo, établissement pour femmes Grand Valley

Christine Cloutier, Prison des femmes/établissement pour femmes Grand Valley

Marie-Andrée Drouin, établissement pour femmes Grand Valley

Elizabeth Forestell, Société Elizabeth Fry, Ontario

Judy Heidbuurt, Société Elizabeth Fry, Waterloo

Derek Orr, bureau sectoriel de Hamilton

Peter White, bureau de district du Centre de l’Ontario



Région des Prairies

Gord Holloway, bureau de district du Manitoba et du Nord-Ouest de l’Ontario

Don Kynoch, bureau de district d’Edmonton

Joan Lavallee, Cercle de planification, pavillon de ressourcement Okimaw Ohci

Wendy Lickacz, établissement pour femmes d’Edmonton

Eileen Morin, Comité consultatif sur les programmes, établissement pour femmes d’Edmonton

Larry Oakes, pavillon de ressourcement Okimaw Ohci

Karen Smith-Black, établissement pour femmes d’Edmonton



Région de l’Atlantique

Charlene Buote, Maison Lavers

Rhonda Crawford, Société Elizabeth Fry, Halifax

Marie Fennell, bureau sectoriel de Sydney

Anne Marie MacDonald, établissement pour femmes Nova

Carrie Power, bureau sectoriel de Corner Brook

Giselle Smith, AR, Atlantique





PROJET D’ANALYSE DES BESOINS EN MATIÈRE DE SANTÉ MENTALE

MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF (pour le Dr Rivera)

JANVIER - MARS 1996



Jane Laishes, présidente, gestionnaire de projet, Services de santé mentale, AC

Dr Margo Rivera, codirectrice, services des troubles de la personnalité, hôpital psychiatrique de Kingston

Jean Folsom, psychologue, Prison des femmes

Ross Toller, directeur adjoint, Centre régional de traitement (Ontario)

Lori MacDonald, directrice de la gestion des soins aux patients, Centre régional de traitement (Ontario)

Jan Fox, directrice, établissement pour femmes d’Edmonton

Brenda LePage, directrice de la gestion des soins aux patients, Centre psychiatrique régional (Prairies)

Chris Manuge, directrice, établissement pour femmes Nova

Brenda Restoule, thérapeute autochtone, Prison des femmes





�CONSULTATION SUR LES BESOINS EN MATIÈRE DE SANTÉ MENTALE DES FPPF - 3 JUIN 1996



Dr Margo Rivera, codirectrice, Services des troubles de la personnalité, hôpital psychiatrique de Kingston (auteur du rapport)

Kim Pate, directrice générale, Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry

Renata Mohr, Conseil des églises pour la justice et la criminologie

Ed McIsaac et Nathalie Spicer, bureau de l’enquêteur correctionnel

Bill Staubi, Secrétariat du Ministère - Secteur des affaires correctionnelles

Clara Gloade, Association des femmes autochtones du Canada - fournit des services à l’établissement pour femmes Nova

Judith Beaman, Condition féminine Canada (membre du Groupe de suivi du rapport de la Commission Arbour)

Dr Jan Heney, psychologue à contrat, Prison des femmes

Dr Christiane Richard, généraliste, membre du Comité consultatif des soins de santé auprès du Service correctionnel du Canada (et a également travaillé à la Maison Tanguay)

Rolande Poulin, infirmière psychiatrique, Maison Tanguay

Billee Laskin, ex-directeur clinique, Société E. Fry de Toronto, maintenant en cabinet privé

Linda McLaughlin, Syndicat des employés du Solliciteur général

Carl Lakaski, Santé Canada

Sharon McIvor, présidente, Comité consultatif autochtone auprès du Service correctionnel du Canada

Joan Lavallee, Aînée

Dr Maggie Tweddle, psychiatre, hôpital d’Alberta (également à contrat avec l’établissement pour femmes d’Edmonton)



Participants du SCC



John Tait, commissaire 

Sandra Lyth, (présidente) conseillère spéciale - questions touchant les femmes

Hilda Vanneste, gestionnaire, Programme pour les femmes purgeant une peine fédérale

Carolyn Kobernick, gestionnaire, suivi de l’enquête de la Commission Arbour

Dr Robert Climie, conseiller national - Services de santé

Jane Laishes, gestionnaire de projet, santé mentale

Kelley Blanchette, Division de la recherche

Lisa Watson, gestionnaire de projet, Programme pour les femmes purgeant une peine fédérale

Chris Manuge, directrice, établissement pour femmes Nova (Truro (Nouvelle�Écosse))



CONSULTATION AVEC LE COMMISSAIRE

11 JUIN 1996



Kim Pate, directrice générale - ACSEF

Sharon McIvor, présidente - Comité consultatif autochtone auprès du SCC

Joan Lavallee, Aînée, Comité consultatif autochtone auprès du SCC

Eileen Henderson, Comité interconfessionnel

Judith Beaman, Condition féminine Canada

Richard Zubrycki, directeur général, Secteur des affaires correctionnelles, ministère du Solliciteur général



Participants du SCC

John Tait, commissaire 

Arden Thurber, commissaire adjoint, Recherche et développement correctionnels

Sandra Lyth, conseillère spéciale, questions touchant les femmes

Carolyn Kobernick, gestionnaire, suivi de l’enquête de la Commission Arbour

�Annexe 3

PROFIL DES DÉLINQUANTES

1994 ET 1997



Profil

�% des délinquantes�

1994

�% des délinquantes�

1997��Âgée de 20 à 34 ans�51,7�48.0��Célibataire (séparée, divorcée, veuve, non précisé)�57,3�67.0��Union de fait�18,0�23.2��Mariée�13,3�9.8��Race��Blanche�64,7�57.3��Autochtone�18,0�21.9��Noire�7,4�8.8��Asiatique�2,2�2.4��Autre�2,5�5.4��Non précisé�5,3�5.2��Purge une peine pour��Meurtre�15,5�20.6��au premier degré�4,6�4.8��au second degré�10,8�15.8��Infraction prévue à l’Annexe I�47,4�53.3��Infraction prévue à l’Annexe II�21,1�20.2��Infraction non prévue aux Annexes�16,1�10.9��Durée de la peine��Moins de 3 ans�24,5�25.1��De 3 à 6 ans�37,5�33.7��purge une peine de moins de 6 ans�61,9�58.7��De 6 à 10 ans�13,6�15.9��10 ans et plus�8,7�4.8��À perpétuité/de durée indéterminée�15,8�21.2���

�Profil

�% des délinquantes

1994

�% des délinquantes

1997��Périodes antérieures (peines) d’incarcération��Aucune période antérieure d’incarcération dans un établ. fédéral�74,3�80.9��Une période antérieure�15,2�13.6��Deux périodes antérieures�5,0�3.9��Trois périodes antérieures�2,2�0.9��Plus de trois périodes antérieures d’incarcération�3,4�0.6���Type de mise en liberté����(Août 1995)���Semi-liberté�15,8�14.7��Libération conditionnelle totale�75,3�77.6��Mise en liberté d’office�8,9�7.8��

Ce profil illustre combien la population de délinquantes a changé à plusieurs égards depuis 1994 :



le nombre de délinquantes jeunes (de 20 à 34 ans) a diminué par rapport au total de la population (de 51,7% à 48,0%), alors que le nombre de délinquantes célibataires a augmenté par rapport au total de la population (de 57,3% à 67,0%);



même si la proportion de délinquantes autochtones a légèrement augmenté (de 18,0% à 21,9%), celle des délinquantes de race blanche a diminué (de 64,7% à 57,3%), alors que celle des membres de minorités visibles a augmenté (de 12,1% à 16,6%);



le taux d’infractions comportant de la violence a augmenté - les meurtres représentent maintenant 20,6% de toutes les infractions, l’augmentation vise plus particulièrement les meurtres au second degré (de 10,8% à 15,8%) plutôt que les meurtres au premier degré;



les infractions non prévues aux annexes (ne comportant pas de violence) ont diminué considérablement par rapport au total des infractions, chutant de 16,1% à 10,9%;



le nombre de peines de moins de six ans a légèrement diminué (de 61,9% à 58,7%), mais celui des peines d’incarcération à perpétuité/de durée indéterminée a augmenté considérablement (de 15,8% à 21,2%);



le nombre de délinquantes qui en sont à leur première peine d’incarcération dans un établissement fédéral a légèrement diminué, et le nombre de délinquantes qui ont déjà eu deux ou trois périodes antérieures d’incarcération a connu une augmentation proportionnellement équivalente;



le nombre de délinquantes en semi�liberté a légèrement diminué, et celui des délinquantes en liberté conditionnelle totale a légèrement augmenté. Le pourcentage des délinquantes en liberté conditionnelle totale (77,6%) a toujours été et continue d’être beaucoup plus élevé que celui des hommes (55%). 

�Annexe 4 

PROFIL DES DÉTENUES DITES « À SÉCURITÉ MAXIMALE »�



Profil

�N. de détenues

�% de détenues

��Âgées de 20 à 34 ans�30�81 %���Célibataires (comprend les femmes séparées, divorcées, veuves, d'état indéterminé)�24�65 %��Conjointes de fait�10�27 %��Mariées�3�8 %��Race��Blanche�19�51 %��Autochtone�15�41 %���Noire�1�3 %��Asiatique�-�-��Autre�1�3 %��Non déclarée�1�3 %��Purgeant une peine pour��Meurtre����Meurtre au premier degré�1�3 %��Meurtre au deuxième degré�6�16 %��Infraction figurant à l'annexe I�29�78 %���Infraction figurant à l'annexe II�1�3 %���Autre type d'infraction�0�-��Durée de la peine��Moins de 3 ans�9�24 %��De 3 à 6 ans�12�32 %��Purgeant une peine de moins de 6 ans�21�57 %��De 6 à 10 ans�5�14 %��10 ans et plus�4�11 %��À perpétuité / indéterminée�7�19 %���

�Profil

�N. de détenues

�% de détenues

��Peines d'emprisonnement antérieures ��Pas de peine d'emprisonnement antérieure dans un établissement fédéral�27�73 %��Une peine d'emprisonnement antérieure �7�19 %��Deux peines d'emprisonnement antérieures�1�3 %��Trois peines d'emprisonnement antérieures�1�3 %��Plus de trois peines d'emprisonnement antérieures�1�3 %��

Le profil est fondé sur les trente�sept délinquantes dites « à sécurité maximale » incarcérées au 17 septembre 1997. Les délinquantes classées au niveau de sécurité maximale diffèrent des délinquantes de la population carcérale féminine en général à quatre égards :



les délinquantes dites « à sécurité maximale » sont plus jeunes que celles de la population carcérale générale : 81% sont âgées de 20 à 34 ans, par rapport à 48,0%;

la surreprésentation des délinquantes autochtones est plus marquée : 41% par rapport à 21,9%;

la majorité des délinquantes dites « à sécurité maximale » ont été reconnues coupables d’infractions prévues à l’annexe I (comportant de la violence) : 78% par rapport à 53,3%�;

les délinquantes dites « à sécurité maximale » ont commis moins d’infractions prévues à l’annexe II (infractions graves en matière de drogue) : 3% par rapport à 20,2%;

aucune délinquante dite « à sécurité maximale » n’est incarcérée pour une infraction non prévue aux annexes (alors que 10,9% des délinquantes de la population générale le sont);

il est intéressant de constater que la proportion de délinquantes de la population carcérale générale purgeant une peine pour meurtre au premier ou au deuxième degré est presque la même que celle des délinquantes dites « à sécurité maximale » (19% contre 20,6%).

�Annexe 5

COMPRENDRE LE TROUBLE DE LA PERSONNALITÉ LIMITE�



INTRODUCTION



Un certain nombre de détenues ont des comportements qui font l’objet d’un diagnostic psychiatrique de trouble de la personnalité limite (TPL), et bon nombre des détenues sous responsabilité fédérale qui sont difficiles à gérer ont reçu un tel diagnostic ou sont officieusement considérées comme souffrant de TPL. Ces femmes présentent la plupart des problèmes suivants, sinon tous ces problèmes : comportement autodestructeur persistant et grave, conduite dommageable pour elles�mêmes, perturbation de l’identité, dépression, manque de contrôle de la colère, dissociation grave, difficultés à nouer des relations, suicidabilité, anxiété grave, faible estime de soi et toxicomanie grave.



Ces détenues sont difficiles à maîtriser en milieu correctionnel en raison des comportements qu’elles présentent. Néanmoins, il est possible d'effacer en partie le stigmate attaché au TPL en considérant les femmes qui en sont atteintes comme les victimes d'un traumatisme extrême vécu pendant l'enfance et comme des personnes en rétablissement. On peut aussi arriver à mieux les comprendre et à faire en sorte de ne pas répéter, dans les interactions avec elles, des schémas de relations perturbées qu’elles ont déjà connus.



APERÇU



Le terme « limite » (borderline) remonte à au moins 30 ans, soit à l’époque où les personnes qui présentaient les symptômes de ce trouble étaient considérées comme étant à la limite de la schizophrénie. Le terme est demeuré même après que l’on eut exclu tout rapport entre les deux maladies.



La difficulté à comprendre le trouble de la personnalité limite tient en partie à ce que cette maladie ne peut se guérir à l’aide de médicaments. C’est plutôt un problème qui touche la personne jusqu’au fond de son âme et qui se manifeste par des comportements extrêmes. Il est difficile de comprendre qu’une personne qui semble bien fonctionner à un certain moment puisse sombrer l’instant d’après dans le désespoir et la colère. Il est difficile de comprendre aussi qu’une personne soit en proie à un tel désarroi qu’elle ne puisse même pas rassembler les fragments de son moi brisé.



Les personnes atteintes du trouble de la personnalité limite fonctionnent à divers niveaux. Elles ont beaucoup de capacités et de force, ce qui porte à attendre d’elles plus qu’elles ne peuvent donner puisqu’elles peuvent aisément tomber d’un seul coup dans un abattement profond. Une image qui peut parfois aider à saisir la personnalité limite est celle d’un aquarium rempli de fragments de la personnalité; ce que l’on voit est ce qui flotte momentanément à la surface. Toutefois, ces fragments n'ont pas nécessairement de liens les uns avec les autres. Ils ne sont pas liés les uns aux autres, de telle sorte que la personne avec qui vous entreteniez il y a une minute une interaction saine peut, la minute d'après, être dans un état de complet désarroi sans rapport avec la personne avec qui vous étiez en communication il y a un instant à peine.



Les personnes qui reçoivent ce diagnostic sont mal comprises et, comme bon nombre de leurs comportements sont problématiques, elles sont considérées comme difficiles à traiter ou même non traitables. Des études effectuées ces dernières années ont cependant commencé à établir un lien marqué entre le diagnostic de trouble de la personnalité limite et des antécédents de traumatismes chroniques pendant l’enfance liés à l’agression sexuelle (en particulier l’inceste), à la violence physique et au fait d’avoir été témoin de violence familiale grave.



Entre 60 et 80 pour cent des personnes atteintes de TPL déclarent avoir été victimes de violence physique ou sexuelle grave pendant l'enfance; parmi les autres, on estime que le nombre de celles qui n'ont pas été victimes de négligence ou d'abus émotionnel grave est très réduit. En d'autres termes, ces personnes n'ont pas appris pendant l'enfance comment se comporter dans les relations interpersonnelles ni à faire confiance aux autres. Elles ont grandi dans un milieu familial où la norme était que les membres de la famille en qui elles auraient dû faire confiance ou sur qui elle auraient dû pouvoir compter étaient en fait des personnes qui les torturaient de diverses façons, et elles ne savent pas que d'autres genres de relations peuvent exister entre personnes qui ne se font pas de mal les unes aux autres. Elles ont grandi, donc, dans leur propre prison psychologique. Les liens qu'elles entretiennent ont pour toile de fond des questions comme : Qui va faire quoi à qui? Qui va torturer qui? Qui va exercer un contrôle sur qui? Qui va exploiter qui? Quand on est victime de violence chronique à cinq ou à six ans, on ne peux grandir normalement et devenir quelqu'un. On devient un enfant coupé du reste du monde, qui a perdu la capacité d'être sensible aux autres.



Toutes les personnes qui ont vécu des traumatismes chroniques pendant l’enfance ne développent pas le TPL, mais si l’on est conscient du rapport entre leurs antécédents et leur comportement difficile, on est plus à même de les comprendre.



EFFETS DE LA VIOLENCE SEXUELLE



Judith Herman (1992) a décrit en ces termes les effets de la violence sexuelle sur les enfants :



	L'environnement pathologique dans lequel vit l'enfant victime de violence oblige ce dernier à développer des capacités extraordinaires, créatives et destructives. Ce milieu favorise l'émergence d'un état de conscience anormal, où les liens normaux entre le corps et l'esprit, la réalité et l'imaginaire, les connaissances et la mémoire, ne tiennent plus. Ces états de consciences modifiés permettent l'élaboration d'un prodigieux éventail de symptômes, somatiques et psychologiques. Et ces symptômes cachent et révèlent simultanément leur origine; ils traduisent sous une forme déguisée des secrets trop terribles pour être dits... bon nombre d'enfants victimes de violence s'accrochent à l'espoir qu'en grandissant ils échapperont à leur prison et connaîtront la liberté. Mais la personnalité formée dans un environnement coercitif n'est pas bien adaptée à la vie adulte. Le survivant est laissé aux prises avec des problèmes de fond touchant sa capacité de faire confiance, son autonomie et son sens de l'initiative. Elle affronte les tâches de l'âge adulte � devenir autonome et nouer des liens intimes �� avec des handicaps majeurs au niveau de l’autonomie, de la cognition et de la mémoire, de l'identité et de la capacité de nouer des relations stables. Elle est toujours prisonnière de son enfance; elle ne peut essayer de créer une nouvelle vie sans avoir sur son chemin le traumatisme dont elle a été victime.



Les survivantes d'expériences traumatiques et de violence sont atteintes d'un état chronique d'anxiété et de frustration et elles sont minées par le sentiment d'être méchantes, d'où une piètre qualité de vie.



Le comportement le plus souvent associé au trouble de la personnalité limite est un amalgame de gestes autodestructeurs intentionnels et de tentatives de suicide. Si elles sont déçues ou frustrées, ces personnes peuvent se couper le bras, s'infliger des brûlures ou prendre une surdose. L'intensité des blessures qu'elles s'infligent peut varier, allant de blessures ne nécessitant pas de soins médicaux (égratignures superficielles, tête frappée contre un mur et brûlures de cigarette, par exemple) à des blessures nécessitant des soins intensifs (surdose, coups de couteau et asphyxie, par exemple) Les autres comportements autodestructeurs possibles incluent la boulimie et la toxicomanie grave. La dépression et la violence à l'égard d'autres personnes peuvent aussi faire partie du tableau.



Le TPL est plus fréquent chez les femmes que chez les hommes, mais les symptômes apparaissent habituellement, indépendamment du sexe, vers la fin de l’adolescence ou au début de l’âge adulte et s’atténuent quelque peu, en général, vers la quarantaine. Le taux de suicide des membres de ce groupe dépasse de beaucoup celui des autres populations (environ une personne sur dix).



CARACTÉRISTIQUES CLÉS DU TROUBLE DE LA PERSONNALITÉ LIMITE



Clivage

Le clivage est un mécanisme de défense qu’adopte la femme pour préserver sa santé mentale et souvent physique. Bon nombre des personnes qui ont connu l’inceste ou la violence ont appris à se dissocier de leurs émotions très intenses. Le clivage devient un mécanisme appris de survie pour faire face à des expériences traumatisantes réitérées.

Les personnes atteintes du trouble de la personnalité limite peuvent diviser leur univers interne entre ce qui est « entièrement bon » et ce qui est « entièrement mauvais », et cette structure peut se refléter dans le cadre externe d’un hôpital ou d’un établissement. Elles idéalisent certains membres du personnel et les considèrent comme « entièrement bons » et en considèrent d’autres comme méprisables, insignifiants et « entièrement mauvais ». Elles traitent ces deux groupes d’employés différemment, de sorte que la polarisation et le clivage les atteignent à leur tour. Les employés qui sont idéalisés peuvent alors avoir l’impression que les « mauvais » employés ne comprennent pas les détenues, tandis que ceux qui sont considérés comme « mauvais » considèrent que les « bons » ont été manipulés par elles. Si on laisse aux personnes atteintes du TPL la possibilité d’adopter certains comportements comme le clivage, tout l’établissement peut en être perturbé. Des signes de « burnout » peuvent rapidement se manifester chez les membres du personnel.



Pour désapprendre le clivage, il faut intégrer le moi et revivre l’anxiété insoutenable qui a été à l’origine de cet état d’esprit, ce qui est nécessairement difficile et pénible.



Manipulation

La manipulation sous�tend bon nombre des problèmes causés par ces détenues. C’est toutefois, en fait, un moyen indirect de formuler une demande, et les détenues doivent apprendre à trouver des moyens plus directs de répondre à leurs besoins. Il ne faut pas les accuser de manipulation, ce qui engendre à coup sûr la honte et la rage, mais plutôt leur apprendre à trouver des moyens plus efficaces de satisfaire leurs besoins.



Colère

Les victimes de violence ont souvent appris que toute tentative de parler ouvertement se soldait par du rejet et de l’hostilité. Elles peuvent aussi avoir de fausses perceptions à l’égard de la colère, qu’elles peuvent voir comme une cause d’abandon ou de représailles. Les survivantes craignent donc constamment cet abandon et ont de la difficulté à faire confiance.



Une personne vit parfois, à l’âge adulte, des expériences parallèles à celles qu’elle a vécues pendant son enfance, par exemple avoir le sentiment de perdre le contrôle ou faire invalider ses émotions. Il se peut que les émotions de honte et de haine, qui étaient jusque là séparées, remontent alors à la surface et que la personne ait des réactions, par exemple la colère, qui semblent non appropriées et disproportionnées par rapport à la situation. Si l’on voit ces réactions extrêmes comme un moyen de survie mentale et souvent physique, on arrive mieux à les comprendre.



Difficultés dans les relations interpersonnelles

Ces difficultés sont courantes et elles découlent souvent de l’établissement de liens affectifs traumatisants, ce qui est une autre conséquence de la violence. De tels liens sont parfois établis lorsqu’il y a alternance entre, d’une part, la violence et, d’autre part, une forte dépendance ou une relation d’affection intense (c.�à�d. avec les parents ou les principaux soignants). C’est ce qui peut expliquer que ces femmes, une fois adultes, rejettent les personnes qui prennent soin d’elles. Comme les soins ont été associés, par le passé, à la souffrance et à la violence, ces femmes se mettent à craindre ce qui viendra ensuite et prennent leurs distances à l’égard de la relation pour se protéger. Ce phénomène peut aussi, à l'inverse, expliquer pourquoi des femmes demeurent auprès de leur agresseur et se font du souci pour lui (réplique des relations qu'elles ont connues enfants). Le contexte familial dans lequel survient la violence à l’égard des enfants ou l’inceste engendre en général la formation de liens affectifs traumatisants.



�Secret

Le secret est également une réaction caractéristique aux traumatismes tant pour la victime que pour sa famille. La victime s’isole et est incapable d’être elle�même avec les autres personnes avec lesquelles elle entre en relation par la suite. La violence, en particulier l’inceste, est généralement commise à l’insu des autres membres de la famille et est ensuite gardée secrète tant par la victime que par l’agresseur. Si l’enfant tente d’en parler, bien souvent on minimise ou on ignore son appel à l’aide ou même on rejette le blâme sur elle ou on l’accuse de mentir. L’isolement qui en découle peut alors la piéger puisqu’il l’empêche de trouver de l’aide, même à l’âge adulte, et elle peut se sentir forcée de dépendre de son milieu violent.



Dissociation

La dissociation est un moyen de défense contre un traumatisme. Une enfant qui subit de la violence physique ou sexuelle peut recourir à des états s’apparentant à des états de transe pour se protéger de la souffrance physique et de la confusion émotive qui la submerge. Il arrive que les émotions, le sens donné au traumatisme et parfois le souvenir de l’événement lui�même soient dissociés et le demeurent à l’âge adulte.



Dans ces cas, la survivante aux prises avec des émotions ou un sentiment de solitude intenses se dissocie plutôt que de supporter ces émotions ou de demander de l’aide. Il se peut aussi que les expériences d’isolement et de dissociation fassent resurgir des souvenirs de la violence initiale. Les états de dissociation s’apparentant à des états de transe peuvent amener la femme à sembler vague et détachée même par rapport à des expériences non traumatisantes et récentes.



Vous pouvez aider une femme en proie à un épisode de dissociation en la ramenant dans le présent. Pour ce faire, vous pouvez lui rappeler l’heure, la date et le lieu et lui dire qu’elle n’est plus une enfant mais bien une adulte maintenant, que ce qu’elle vit aux mains de son agresseur est maintenant chose du passé et ne peut plus lui faire de mal, qu’elle est en sécurité et qu’elle n’a aucune raison d’avoir peur.



Difficultés à supporter la solitude

La dissociation, le secret et l’isolement sont des aspects primordiaux des situations de violence, et les survivantes ont donc du mal à supporter la solitude. On dispose maintenant d'informations montrant que la victime de violence associe la solitude à un état de choc ou de peur. Son incapacité de faire face à la solitude peut découler des séparations répétées qu’elle a vécues et de ses propres expériences intérieures.

Automutilation

Des recherches récentes établissent un rapport marqué entre des antécédents de violence pendant l’enfance et un comportement autodestructeur par la suite.



Les femmes qui ont été maintes fois victimes de violence pendant l’enfance en viennent à anticiper de mauvaises choses. Lorsqu’elles ressentent de l’anxiété à l’âge adulte, elles peuvent se sentir comme en attente d’un acte violent. L’anxiété disparaissait autrefois après la violence. Une fois adultes, ces femmes peuvent chasser l’anxiété en s’infligeant elles�mêmes les mauvaises choses. Elles se sentent habituellement soulagées par la suite. Comme c’est un moyen qui leur permet effectivement de réduire leur anxiété, elles y recourent tant et plus.



Il y a toute une gamme d’événements et de sentiments qui peuvent amener ces femmes à s’automutiler. Des émotions liées à la violence qu’elles ont subie peuvent avoir un tel effet. Des situations dans lesquelles elles se sentent particulièrement impuissantes, comme se voir refuser une permission de sortir avec escorte ou être rejetées par un amoureux, ou des souvenirs des violences subies peuvent aussi les porter à s’automutiler.



Les émotions ou les événements qui portent à s’automutiler ne sont certes pas les mêmes pour toutes les femmes, mais le point commun qui les relie est l’anxiété qu’ils engendrent.  Pour certaines, l’anxiété provient des voix ou des pensées qui se bousculent dans leur tête. Pour d’autres, elle découle de l’impression d’être « morte » ou « engourdie » à l’intérieur. Elle est liée, dans de nombreux cas, à des sentiments intenses de colère, de culpabilité ou de haine de soi. Ces émotions peuvent leur faire peur et leur rappeler des émotions vécues pendant leur enfance. Elles jugent moins menaçant de diriger leur colère vers elles�mêmes que vers leur agresseur ou vers d’autres personnes ayant plus de pouvoir.



Il est plus facile de comprendre la colère, la peur et les efforts de manipulation liés à l’autodestruction si on les situe dans le contexte des traumatismes subis pendant l’enfance. Ainsi, on comprend mieux les efforts déployés dans le présent pour contrôler les autres si on les replace dans la perspective de l’impuissance totale qui caractérise les agressions vécues pendant l’enfance.



De plus, l’automutilation peut être liée à des processus neurophysiologiques. La femme peut en fait éprouver un sentiment de « bien�être » après s'être automutilée, sentiment qui a un effet de renforcement. Elle peut ensuite être dépendante de cet effet, ce qui peut expliquer pourquoi l'automutilation persiste.



Vous pouvez aider une femme à faire face à son désir de s’automutiler en lui proposant divers moyens de réduire son anxiété ou sa peur; il peut s’agir notamment de prendre des respirations profondes, d’écouter de la musique relaxante, de prendre un bain chaud ou de faire de l’exercice. Vous pouvez également lui venir en aide en lui changeant les idées et en l’aidant à établir des liens avec d’autres puisque l’automutilation survient presque toujours en privé.



Estime de soi

Un autre effet à long terme répandu et dommageable de la violence sexuelle subie pendant l'enfance est une faible estime de soi, qui peut être due à un sentiment intériorisé de culpabilité et d'auto�blâme pour les sévices subis. Des sentiments profonds de honte et un isolement douloureux sont choses courantes chez les survivantes. Il est possible que ces sentiments négatifs, ajoutés à la dynamique propre à l'expérience de violence, ont tendance à se manifester chez les survivantes par une difficulté à faire confiance aux autres et à nouer des liens intimes. Cette difficulté à faire confiance aux autres inclut des réactions de peur et d'hostilité.



�La majorité des survivantes se sentent isolées des autres, perception qui peut être étroitement liée à la peur et à la méfiance. La perception qu'ont les survivantes de leur impuissance et de leur peu de valeur personnelle peut les inciter à adopter certains comportements extrêmes comme « solutions » à d'autres problèmes. Ainsi, les tentatives de suicide peuvent non seulement être la manifestation  d'une attitude autodestructrice, mais aussi être un « cri à l'aide » fondé sur la croyance que des mesures extraordinaires sont nécessaires pour obtenir l'attention et le soutien d'autres personnes. De la même façon, l'alcoolisme et les autres toxicomanies peuvent être vus comme un moyen d'induire chimiquement une dissociation et donc un moyen de faire face aux affects aversifs et aux différents souvenirs et situations associés à la violence subie.



Perturbation du jugement

Les personnes qui font l’objet d’un diagnostic de trouble de la personnalité limite ont souvent, tout comme d’autres survivantes, un jugement perturbé, et elles adoptent des comportements ou établissent des relations qui peuvent s’avérer très dommageables pour elles. Elles sont donc susceptibles de subir des accidents, de s’engager dans des relations violentes et de subir des viols ou des agressions.



RÉSUMÉ

La recherche sur les effets à long terme sur les survivantes ayant été victimes de violence sexuelle pendant l'enfance et (ou) l'adolescence montre qu'avant de se rétablir, les victimes de violence sont souvent aux prises avec des problèmes de dépression, peur, anxiété, culpabilité, alcoolisme et autres toxicomanies et problèmes dans les relations interpersonnelles. Les survivantes affichent aussi souvent des problèmes de liés à la dissociation et à la mémoire. De plus, les survivantes qui ont été victimes de violence sexuelles ont souvent aux prises avec une faible estime d'elles�mêmes, des comportements autodestructeurs et une colère chronique, elles ont passablement de difficulté à faire confiance aux autres et elles sont particulièrement sujettes à vivre de nouvelles expériences de victimisation.



Traitement

Il se peut que les conseillers et les membres du personnel de la prison considèrent les réactions des femmes atteintes du trouble de la personnalité limite comme non appropriées par rapport à leur cadre actuel et que les femmes elles�mêmes ne voient pas la relation entre ces réactions et leur passé. Il ne peut y avoir de progrès que si les deux parties reconnaissent que ces réactions sont liées à des événements autres que ceux de la réalité immédiate et tentent d’aller plus en profondeur.



Le traitement des personnes atteintes du trouble de la personnalité limite est généralement prolongé et intensif, et il peut comporter à la fois du counselling individuel et des séances de groupe.
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�   art. 76 : Le Service doit offrir une gamme de programmes visant à répondre aux besoins des délinquants et à contribuer à leur réinsertion sociale.

� La section suivante porte sur les séances de consultation tenues en vertu de l’article 77 de la LSCMLC.

� Cette recommandation se trouve également dans le rapport Arbour de 1996.

� Une stratégie distincte de programmes correctionnels à l’intention des FPPF autochtones a été élaborée en parallèle à cette stratégie de programmes.

�  L’expression « axé sur les femmes » dans le contexte des programmes signifie que les programmes doivent refléter les réalités sociales des femmes et répondre aux besoins particuliers de chacune d’elle.

� La Stratégie correctionnelle, Service correctionnel du Canada, p 7.

� Outre ce qui précède, la section 4.3.9.2 du Rapport de la Commission d’enquête sur certains événements survenus à la Prison des femmes (de l’honorable Louise Arbour, commissaire, 1996) recommande expressément que des programmes pour Autochtones soient élaborés et, dans la mesure du possible, que les compétences spécialisées soient transférées dans tous les établissements régionaux pour que les besoins des femmes soient satisfaits. La reconnaissance de ces recommandations est essentielle à la prestation de services efficaces.

� Février 1998.

� Octobre 1997.

� À l’heure actuelle, la Prison des femmes héberge les délinquantes dites « à sécurité maximale » et celles éprouvant des problèmes de santé mentale. Le personnel du Centre régional de traitement a été détaché à la Prison des femmes pour fournir à ces femmes une approche axée davantage sur le traitement, qui ressemble au type d’intervention offert au Centre psychiatrique régional.

� Hattem, Tina Stratégie communautaire de réinsertion sociale à l’intention des délinquantes - Document de travail, Ébauche - nov. 1997.

� L’annexe 2 fournit les noms des participants à chacune des séances de consultation.

� La section précédente décrit les programmes qui répondent aux besoins des femmes.

� par Judy Crump.

� par Margaret Shaw et Sheryl Dubois.

� Le rapport du Groupe de travail a mené à la création de postes de gestionnaires de la réinsertion sociale dans chaque établissement et donné lieu à d’autres mesures visant à réduire et éliminer les obstacles internes à une réinsertion sociale au moment opportun.

� Voir en Annexe 2 la liste des participants.

�  La Maison Tanguay est un établissement provincial pour femmes situé à Montréal, avec lequel le SCC a conclu un Accord d’échange de services afin de pouvoir placer des détenues plus près de leur foyer. 

� Chaque établissement du SCC a un Comité consultatif de citoyens. Des représentants régionaux et un président national font également partie de ces comités.

� Le 19 février 1997.

� Ce chiffre fluctue énormément compte tenu de l’impossibilité de prévoir le nombre de femmes qui seront gardées en détention provisoire et de celles qui purgeront des peines provinciales de durée relativement courte.

�  Les noms des participants de l’extérieur figurent en italique.

� Faits et chiffres sur les services correctionnels au Canada - 1994

� SIC - Rapport Execu-View - novembre 1997 et Système de gestion des détenus, SCC, novembre 1997 .

� Délibérations, Atelier national sur la mise au point d’une stratégie communautaire à l’intention des FPPF - mars 1996, Typologie des FPPF dans la collectivité, résumé de la présentation de Larry Motiuk, gestionnaire, Recherche et développement correctionnels, SCC.

� Septembre 1997 

� Comparativement à 48,0 % dans l'ensemble de la population carcérale féminine.

� Comparativement à 21,9 % dans l'ensemble de la population carcérale féminine.

� Comparativement à 53,3 % dans l'ensemble de la population carcérale féminine.

� Comparativement à 20,0 % dans l'ensemble de la population carcérale féminine.



� Les infractions commises prévues à l’annexe I comprennent 13 cas de vols qualifiés, dont 4 à main armée, 9 cas de voies de fait ou voies de fait graves, 7 homicides involontaires coupables et 2 incendies criminels. Cette liste sommaire représente l’infraction (principale) à l’origine de la peine de chaque détenue; toutefois, dans la majorité des cas, les condamnations sont multiples, par exemple vol qualifié et voies de fait graves.



� Ce document a été rédigé à l’intention du personnel par Jane Laishes, Gestionnaire principale de projet, Santé mentale Services de santé, Administration centrale - SCC, Février 1997
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